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Avant-propos 

Le programme de recherche Politiques territoriales et développement durable a été lancé en 2003 
conjointement par le service de la recherche du ministère de l’écologie et du développement durable et le 
plan urbanisme, construction, architecture du ministère des transports, de l’équipement du tourisme et de 
la mer. Résultat d’une coopération ancienne entre les deux organismes, ce programme cherche à traduire 
les attentes des acteurs territoriaux en leur apportant des éléments de réponse sur les tensions qu’ils 
rencontrent entre des enjeux globaux (changement climatique et effet de serre, lutte contre les inégalités 
sociales économiques et écologiques) et des nécessités de développement local (économique, de mobilité, 
habitat, etc.) et sur la manière de concilier dans leurs stratégies de développement les exigences parfois 
contradictoires du court et du long terme. 

L’appel à propositions de 2003 a sélectionné 25 projets sur 66 reçus. Des avancées sont d’ores et déjà 
constatées dans le domaine des indicateurs territoriaux de développement durable et dans l’approche des 
inégalités écologiques des territoires, notamment urbains. La notion de gouvernance des territoires a pu 
également être approfondie par un nombre important de projets qui, à partir d’expériences concrètes, 
tentent de tirer des enseignements généraux. La question de l’articulation spatiale des politiques 
territoriales est abordée de façon assez exhaustive tant sur des territoires variés (littoral, montagne, ville) 
que pour des thématiques diverses (tourisme, activités commerciales, agriculture…). 

Cependant, il nous a paru utile d’approfondir certains thèmes, et c’est l’objet de l’appel à propositions 
de recherche complémentaire de mars 2005. 

En effet, si le sujet des indicateurs a été bien renseigné en 2003, les attentes des praticiens portent aussi 
sur les pratiques et sur l’ensemble de la démarche de l’évaluation. Il s’agit ainsi de mieux comprendre en 
quoi le développement durable implique une conduite spécifique de l’évaluation, ce que quatre projets 
retenus en 2005 tenteront d’élucider.  

De plus, le développement durable par sa globalisation a une dimension internationale. Ceci peut se 
traduire par une « articulation spatiale » des politiques qui va au-delà du seul territoire national et qui, dans 
des relations Nord/Sud ou Européennes, pourra s’enrichir d’expériences différentes tant sociales, 
qu’économiques ou environnementales : sept projets sélectionnés dans la consultation 2005 apporteront un 
éclairage sur cette nouvelle dimension. 

Seuls quatre projets, portant sur les inégalités écologiques, ont été retenus en 2003. L’importance 
croissante du sujet dans les espaces anthropisés nécessite davantage de travaux pour évaluer, notamment, la 
vulnérabilité de ces espaces. L’appel à propositions de recherche de 2005 a rempli ses objectifs puisqu’il a 
permis de sélectionner dix projets sur cette question.  

Aujourd’hui, avec 46 recherches engagées (sur une centaine de projets reçus), le programme Politiques 
territoriales et développement durable est en mesure de répondre au double objectif qu’il s’était fixé : faire 
progresser la connaissance et venir en appui aux politiques publiques. Les journées de restitution et de 
valorisation des travaux prévues fin 2006 et en 2007, ainsi que les publications de recherches et les 
ouvrages de synthèse, permettront de l’illustrer. 

 

 

 

Éric Vindimian Michèle Tilmont 

Chef du service de la recherche Secrétaire permanente du PUCA 
et de la prospective 
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 Objectifs et axe du programme de recherche  
Politiques territoriales et développement durable  

lancé en 2003 

Enjeux et objectifs 

Aujourd’hui, en France comme en Europe, les 
pouvoirs publics se sont engagés à intégrer les 
principes de « durabilité » dans leurs politiques 
publiques de développement. 

Sur le plan international, le chapitre 28 de 
l’Agenda 21 issu de Rio incite les collectivités 
territoriales et leurs partenaires économiques et 
sociaux à s’engager dans des programmes d’action 
visant à inscrire sur leurs divers territoires urbains 
ou ruraux les préoccupations du développement 
durable (agendas 21 locaux). Plus récemment, le 
plan d’action du sommet de Johannesburg a 
réaffirmé le rôle des collectivités locales, 
notamment dans les pays du Sud. 

Au plan européen, le Conseil Européen de 
Göteborg a adopté une stratégie de l’Union 
Européenne en faveur du développement durable 
qui affirme l’intégration d’une perspective de 
développement durable pour toutes les politiques 
de l’UE, y compris les politiques de rééquilibrage 
territorial, et qui incite les pays membres à 
adopter une telle stratégie. 

Au plan national, la notion de développement 
durable imprègne bon nombre de textes législatifs 
et réglementaires.  

Le thème du développement durable est au 
cœur des lois qui encadrent l’organisation et le 
développement des territoires : la loi d’orientation 
sur l’aménagement et le développement durable du 
territoire (LOADDT), la loi relative à la solidarité 
et au renouvellement urbain (SRU) et son 
prolongement la loi Urbanisme et habitat, la loi 
relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale (dite loi 
Chevènement), mais aussi la loi d’orientation 
agricole (LOA). Aujourd’hui les lois de 
décentralisation, et les plus récentes, à savoir 
celles accompagnant le renouvellement urbain et la 
cohésion sociale, poursuivent et renforcent cette 
orientation. 

La stratégie nationale de développement 
durable est désormais portée par un ministère 
éponyme, tandis qu’une Charte de l’environnement 
a été adossée à la constitution de la Ve république 

depuis le 1er mars 2005. Cette charte précise 
notamment dans son article 6 : « Les politiques 
publiques doivent promouvoir un développement 
durable. À cet effet, elles prennent en compte la 
protection et la mise en valeur de l’environnement 
et les concilient avec le développement 
économique et social ».  

Les villes, qui accueillent désormais 80 % des 
habitants européens, sont en raison de leur forte 
consommation de ressources naturelles, d’énergie 
et d’espace et de la croissance des inégalités 
sociales, particulièrement concernées par ces 
textes. Mais les espaces ruraux, où se conjuguent 
activités traditionnelles de production agricole et 
forestière - souvent peu respectueuses des 
milieux - et fonctions émergentes (accueil 
d’activités de production ou de loisir transférées 
depuis le tissu urbain, gestion patrimoniale de 
sites…), sont aussi touchés. 

Le cadre législatif invite en outre tous les 
acteurs territoriaux à un renouveau des cultures et 
des pratiques professionnelles appuyé sur une 
série d’incitations : l’invitation à penser et à agir 
aux bonnes échelles territoriales, l’organisation de 
la cohérence entre politiques sectorielles, le 
partenariat, la coproduction, la nécessaire 
solidarité entre acteurs et territoires, la démarche 
de projet et d’évaluation. 

En parallèle à ces dispositions législatives, la 
prise de conscience de l’importance d’une 
mobilisation citoyenne autour des stratégies de 
développement durable produit en France comme 
en Europe un fourmillement d’initiatives prises à 
des niveaux locaux et régionaux (comme la 
conduite d’agendas 21) qui constituent autant de 
laboratoires d’idées et d’expérimentations. 

On constate ainsi un envahissement des 
stratégies et politiques territoriales par toutes ces 
facettes du développement durable. Toutefois, 
décréter et légiférer ne sont pas suffisants, d’autant 
que les acteurs des politiques territoriales 
maîtrisent peu ces notions complexes et floues, 
aux interprétations multiples et dont la déclinaison 
en termes de contenus et d’approches 
méthodologiques reste largement à définir.  



 

 8 

Le programme de recherche en cours depuis 
l’année 2003 s’est inscrit dans ce contexte 
politique. Il vise, en analysant et explicitant les 
différents composants de ce nouveau référentiel 
d’action, intégrateur, programmatique et nourri 
d’injonctions, à apporter un éclairage scientifique à 
ces questions. 

Partant de la demande, l’objectif général de ce 
programme de recherche est donc de développer 
et capitaliser les connaissances qui permettront 
aux décideurs de rendre plus cohérentes leurs 
politiques territoriales. Du point de vue de l’offre 
de recherche, l’approfondissement des 
connaissances accumulées en France et à l’étranger 
devrait conduire à produire un référentiel cognitif 
combinant différentes cultures disciplinaires ; cette 
conjonction des approches apparaît nécessaire 
pour explorer les champs de controverses et de 
contradictions qui jalonnent le parcours du 
combattant de tout acteur en quête de 
développement durable, dans la perspective d’un 
horizon collectif empreint de « durabilité ». 

Un objectif spécifique du programme est 
d’éclairer la dimension spatiale et territoriale du 
développement durable. Au-delà de son horizon 
temporel évident, le développement durable 
présente une dimension spatiale dont la prise en 
compte n’est pas une question simple à traiter. Le 
programme vise à expliciter les contradictions 
révélées par l’intrusion des problématiques 
globales au niveau des politiques locales. À partir 
d’un espace territorial circonscrit donné, comment 
répondre à l’impératif de protection de la planète, 
tout en assurant son propre développement et le 
bien-être de ses habitants ? À cet égard la 
problématique du changement climatique et de sa 
prise en compte à l’échelle locale et/ou régionale 
apparaît une entrée pertinente.  

Les espaces sur lesquels porte la recherche 
sont autant les villes et agglomérations que les 
couronnes périurbaines ou les territoires ruraux. 
Les équipes étaient invitées à s’interroger sur les 
moyens que les occupants actuels doivent mettre 
en œuvre pour valoriser un territoire sans le 
dégrader et sans en faire un lieu d’exclusion, que 
ce soit à court ou à long terme. Comment 
développer et transformer ce territoire en un 
patrimoine commun et un lieu de vie et de 
satisfaction pour tous, autant aujourd’hui que 
demain ? Comment favoriser parmi les acteurs la 
prise en compte d’un lien intergénérationnel, en 
évitant de pénaliser l’une ou l’autre génération ?  

Rappel des axes thématiques  
de la consultation 2003 

Quatre principaux axes avaient été identifiés 
dans le cadre du premier appel à propositions : 

Axe 1 : L’évaluation des politiques publiques au 
regard du développement durable : peut-on y 
concilier les dimensions sociales, physiques et 
économiques, et avec quels outils de mesure, de 
diagnostic et d’évaluation ? Les questions 
d’aménagement du territoire et des indicateurs 
étaient au centre de cette thématique. 

Axe 2 : L’articulation spatiale, thématique et 
temporelle des politiques publiques : quelles capacités 
ont nos institutions à aborder les différents 
horizons de temps et d’espace lors de la 
conception et la mise en œuvre de leurs politiques 
publiques ? Comment articuler les politiques 
sectorielles ? Comment identifier et mesurer les 
transferts entre les territoires ? 

Axe 3 : Territoires et modes de gouvernance : sont 
concernées les actions multi acteurs, multi 
secteurs, multi territoires. Quelle acception sociale 
pour cette notion de développement durable ? 
Quelles pratiques de participation des citoyens à la 
gestion collective des territoires ? Cette question 
devait être étudiée du point de vue des 
institutions, de la société, des pouvoirs et des 
contre-pouvoirs exercés, des procédures et 
processus de mise en œuvre des agendas 21 
locaux, des instances judiciaires… 

Axe 4 : Les « inégalités écologiques » sont-elles 
des facteurs d’aggravation des disparités sociales ? 
Peut-on mesurer l’accumulation des handicaps sur 
certains territoires ? L’amélioration de la qualité 
environnementale n’est-elle pas source d’exclusion 
pour certaines populations ? Et inversement, quels 
impacts les politiques sociales ont-elles sur la 
qualité de l’environnement des groupes 
concernés ? 

Les orientations données par l’appel à 
propositions lancé en 2003 souhaitaient favoriser 
une mise en perspective interdisciplinaire des 
problématiques, un rapprochement des équipes de 
recherche avec des collectivités territoriales 
gestionnaires des terrains d’enquête et des 
approches comparatives, en mettant en œuvre une 
collaboration avec des chercheurs issus d’autres 
pays, en particulier européens. 

Bref bilan de l’appel à propositions 
de recherche 2003  

L’appel avait reçu 66 réponses ; ce nombre 
relativement important révélait qu’un potentiel de 
recherche existe autour de ces questions et a 
encouragé les ministères commanditaires à nourrir 
et entretenir cette mobilisation de la communauté 
scientifique. Les équipes avaient en général 
respectés les critères proposés, tels l’ancrage sur 
des territoires bien identifiés, le partenariat avec 
leurs responsables et l’association avec des équipes 
étrangères. 
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Cela a permis une sélection de 25 projets de 
qualité, présentés essentiellement par des 
laboratoires CNRS ou d’universités, certains par 
des consultants chercheurs isolés ou regroupés 
dans des bureaux d’études.  

Il fallait néanmoins relever quelques points 
faibles : des réponses jugées solides 
scientifiquement, mais totalement hors champ par 
tendance à tout « habiller durable » ; d’autres 
projets de qualité moyenne ancrés dans les 
thématiques quotidiennes des laboratoires, avec 
tentatives de « recyclage durable ». 

Mais surtout la majorité des réponses 
concernait les deux axes les plus « classiques » de 
la consultation et ceux qui intéressent les thèmes 
plus complexes et peu explorés, et notamment 
celui des inégalités écologiques, avaient été trop 
peu traités. 

Ce rapide bilan de la consultation de recherche 
lancée en 2003 avait fait apparaître un certain 

nombre de questionnements auxquels les 
propositions de recherche reçues n’avaient que 
partiellement répondu.  

Un appel à propositions complémentaire a 
donc été lancé au printemps 2005, visant à 
compléter les projets de recherche mis en œuvre 
– et certains déjà bien avancés - dans le cadre de la 
première phase du programme Politiques territoriales 
et développement durable. Les thèmes de recherche 
à approfondir en 2005 correspondaient à trois des 
axes de la précédente consultation : les axes 1, 2 
et 4. 

Dans l’appel à propositions complémentaire 
présenté plus loin, pour chacun de ces trois 
thèmes, ce sont surtout les enjeux des recherches 
à conduire qui ont été mis en avant. Leur 
traduction en problématiques de recherche, tout 
comme le choix des corpus théoriques à mobiliser, 
ont été laissés aux équipes candidates. 
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Vie du programme de recherche 

Pilotage du programme  

Le pilotage du programme a été confié à deux 
instances, représentant respectivement l’expertise 
scientifique (conseil scientifique) et la demande de 
recherche (comité d’orientation).  

Le conseil scientifique, composé d’experts 
dans les disciplines concernées par le programme, 
est présidé par Corinne Larrue, professeure à 
l’université de Tours. Ses missions de conseil 
portent sur la formalisation des orientations en 
termes scientifiques, la préparation des textes 
appelant la communauté scientifique à proposer 
des projets de recherche, l’expertise des réponses 
et des actions d’animation, d’évaluation et de 
valorisation du programme.  

Le comité d’orientation réunit des 
représentants des directions des deux ministères 
responsables et de leurs établissements publics, 
des délégués (ou membres) d’autres ministères et 
d’autres groupes d’intérêts (associations, élus, 
professionnels…) ; il a pour mission de définir les 
orientations du programme - en participant à 
l’élaboration des termes de l’appel à propositions - 
et de déterminer parmi les projets reçus ceux à 
financer en priorité. Il est également chargé de 
mettre en place les actions d'animation, 
d'évaluation et de valorisation du programme. 

Par ailleurs, pour la sélection des projets de 
recherche, l’avis d’experts extérieurs est requis, 
notamment pour des propositions de recherche 
portant sur des domaines scientifiques ou 
techniques relevant de disciplines non 
représentées au sein du conseil scientifique. 

Pour l’appel à propositions 2005, chacun des 
projets de recherche a ainsi été évalué par deux, 
trois ou quatre experts. Puis le conseil scientifique 
s’est réuni le 1er juillet 2005 pour examiner tous 
les projets et élaborer, à la lumière des évaluations 
faites par les experts, un premier classement des 
projets à partir des critères suivants : adéquation 
du projet aux termes de l’appel à propositions, 
intérêt et solidité scientifique, caractère novateur 
de la recherche envisagée, et faisabilité. Enfin le 
comité d’orientation du programme, réuni le 13 
juillet 2005 a procédé au classement final des 
équipes par ordre de priorité.  

[Voir la composition de ces instances en annexe 1.] 

Coordination des travaux 

Les deux responsables du programme, Françoise 
Goudet pour le PUCA et Gérard Guillaumin pour le 
MEDD, ont ensuite bâti les dossiers de 
financement avec les équipes retenues. Ils animent 
et coordonnent conjointement l’ensemble des 
actions du programme en liaison avec les activités 
de leur ministère respectif. 

Le secrétariat du programme est assuré à 
l’université de Tours par Virginia Marquès Boscher. 
L’université de Tours a également été chargée 
d’organiser la valorisation des travaux issus de 
l’ensemble du programme de recherche. 

Par ailleurs, les responsables de ce programme 
s’attachent à rencontrer ceux de programmes de 
recherche initiés sur des thématiques similaires par 
d’autres services ministériels ou organismes 
(ministère de la recherche, CNRS, ISTED…) afin 
de croiser les résultats et d’enrichir la 
connaissance. 

Capitalisation et valorisation  
des travaux de recherche 

Le programme s’est depuis le début de son 
existence attaché à la capitalisation et à la 
valorisation de ses travaux. L’année 2006 
partiellement et surtout l’année 2007 seront 
consacrées à ces tâches. 

Un visuel et un site Internet 

Pour identifier aisément ce programme 
interministériel, un graphiste a été sollicité pour 
créer une image qui est utilisable pour tous les 
documents émanant du programme. Cette image 
est également présente sur le site Internet du 
programme [www.territoires-rdd.net] conçu pour 
faciliter l’information, l’échange et la 
communication entre les partenaires du 
programme et entre les équipes de recherche, 
mais aussi pour établir des liens avec d’autres 
programmes au MEDD, au PUCA ou dans d’autres 
instances. 

On trouve sur ce site tout ce qui concerne la 
vie du programme : un historique, la présentation 
de son objet, les textes des appels à propositions 
de recherche, des références bibliographiques, les 
listes des travaux, le calendrier des séminaires et 
des colloques, leurs programmes et leurs comptes 
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rendus, les résumés des rapports de recherche, la 
présentation des publications… À terme, on y 
trouvera notamment l’ensemble des rapports 
finaux validés par le conseil scientifique.  

Des plaquettes d’information 

Un dépliant, régulièrement mis à jour, fait un 
point sur la vie du programme de recherche, les 
travaux et leurs avancements. Il présente le 
calendrier des séances du séminaire et des 
colloques, ainsi que les actions de valorisation en 
cours.  

Un séminaire d’accompagnement 

Le texte de la consultation annonçait la tenue 
d’un séminaire d’échange et de valorisation afin de 
coordonner les différentes recherches, de mettre 
en relation les équipes et de faire connaître leurs 
méthodes et l’état d’avancement de leurs travaux. 
Une première séance de lancement a eu lieu le 23 
mars 2004 et depuis se sont succédées six séances 
thématiques. Ces séances font l’objet de comptes 
rendus diffusés aux participants et mis sur le site 
Internet du programme.  

Comme pour le premier appel à propositions, 
l’appel d’offres 2005 a fait l’objet d’une séance de 
lancement réunissant les nouvelles équipes issues 
de l’appel à propositions complémentaire afin de 
présenter les problématiques et les méthodes 
choisies. Tout en respectant l’originalité des choix 
de chaque équipe, l’objectif est d’informer les 
équipes entre elles et de maintenir la cohérence du 
programme.  

Les séances de présentation thématique de 
l’avancement des travaux en cours et de leurs 
résultats sont animées par un membre du conseil 
scientifique du programme [voir sur le site le 
calendrier 2006].  

Ces séances sont ouvertes et regroupent, 
outre les équipes de recherche retenues ou 
candidates aux appels à propositions, des membres 
du conseil scientifique et du comité d’orientation 
du programme, des chercheurs engagés dans 
d’autres programmes de recherche portant sur des 
sujets proches et des professionnels ou 
personnalités intéressés par le sujet. 

Un dernier séminaire de capitalisation, ouvert à 
un plus large public, clôturera le programme et 
donnera lieu à une publication.  

Des colloques 

Un premier colloque de restitution et de mise 
en débats des résultats du programme est prévu 
les jeudi 16 et vendredi 17 novembre 2006, au 
Centre des Congrès (Le Vinci) à Tours. Les 
thèmes « territoires, gouvernance, évaluation, 
intercommunalité » seront traités au cours de ce 
colloque de recherche. Dans une optique 

d’ouverture et de confrontation, des chercheurs 
étrangers ou venant d’autres programmes de 
recherche seront aussi conviés. 

Enfin un colloque final, davantage tourné vers 
les acteurs et les professionnels de la ville, de 
l’aménagement, de l’environnement et du 
développement économique, sera organisé à Paris 
au premier trimestre 2008. 

Par ailleurs, les travaux du programme sont 
également présents dans des colloques ou 
séminaires organisés par d’autres organismes ou 
par les chercheurs eux-mêmes autour de leurs 
travaux de recherche. Ainsi, pour 2005-2006, on 
peut citer :  

- le colloque sur « Les inégalités environne-
mentales », organisé le 19 mai 2005 à Créteil par 
l’Institut d’urbanisme de Paris et Urba + 
(Guillaume Faburel) ; 

- le colloque « Indicateurs territoriaux du 
développement durable », Aix-en-Provence, 1er et 
2 décembre 2005, organisé avec le concours 
d’Yvette Lazzeri et Gilbert Benhayoun ; 

- le colloque international « A la recherche de 
la cohérence territoriale », organisé dans le cadre 
des Entretiens Jacques Cartier, à Lyon, les 5 & 6 
décembre 2005, par Franck Scherrer de l’Institut 
d’urbanisme de Lyon et Marie-Odile Trépanier de 
l’Institut d’urbanisme de Montréal ; la thématique 
développement durable des territoires y était au 
centre des travaux ; 

- les journées d’étude « Argumentations 
écologiques, sociétés locales et grands barrages », 
à Nanterre, les 26 et 27 janvier 2006, organisées 
par Pacte/territoires et Ladyss (par Sophie Bonin 
et Nathalie Blanc) ; 

- un séminaire international « Tourisme durable 
en montagne, entre discours et pratiques », 
organisé à Pau les 4 et 5 mai 2006, par Vincent 
Vles de l’université de Pau et des Pays de l’Adour. 

Des publications 

Plusieurs types de publications sont envisagés. 
Tout d’abord les comptes rendus des séminaires 
qui sont largement diffusés (sous forme de cahiers 
en version électronique ou papier). Des 
« annuaires », brochures rassemblant les résumés 
des recherches (objet, méthode, principaux 
résultats) et indiquant les équipes seront publiés. 

Enfin l’édition d’ouvrages thématiques et de 
synthèse sera aussi envisagée à l’issue du 
programme, à partir notamment des actes des 
colloques de restitution des travaux. 

Par ailleurs, les chercheurs du programme eux-
mêmes publient dans des revues les résultats de 
leurs travaux, concourant ainsi à la valorisation du 
programme.  
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Un appel à propositions  
de recherche complémentaire en 2005 

L’appel à propositions a été articulé autour de 
trois principaux thèmes. 

1. Évaluation des politiques 
publiques au regard du 
développement durable  
(axe 1 de la précédente consultation) 

Peu de recherches financées dans le cadre du 
programme de 2003 Politiques territoriales et 
développement durable ont porté spécifiquement 
sur les pratiques d’évaluation proprement dites. Si 
les outils déjà mobilisés ou à construire 
(notamment les indicateurs) sont bien étudiés, les 
pratiques et les expériences conduites sur le 
terrain apparaissaient peu soumises à l’analyse. 
Pourtant les attentes des praticiens sont 
importantes en la matière et les initiatives de 
toutes sortes se développent à différentes échelles 
de décision. Car l’évaluation au regard du 
développement durable est de plus en plus une 
obligation, plus ou moins formalisée, pour les 
acteurs du territoire dans le cadre de leurs 
politiques d’urbanisme et plus généralement 
d’aménagement du territoire, mais aussi pour ce 
qui concerne différentes actions aidées par les 
financements européens par exemple.  

Il apparaissait important de mieux comprendre 
ce que le développement durable implique de 
spécifique au regard des conduites d’évaluation de 
politiques publiques plus classiques. 

Cette spécificité peut être analysée en termes 
d’acteurs : la référence au développement durable 
conduit-elle à changer la configuration des acteurs 
mobilisés dans le cadre des évaluations ex ante 
comme ex post ? Quels « nouveaux » acteurs sont 
ainsi intégrés (du côté des associations, des 
experts, mais aussi du public) ? Quels processus 
participatifs sont ou peuvent être mobilisés ? 
Quelle reconfiguration des positions, des logiques 
d’acteurs et des pouvoirs cela entraîne-t-il ? 
Quelles sont les spécificités des politiques 
territoriales à cet égard, compte tenu notamment 
de la proximité des acteurs aux territoires ? 

Par ailleurs, l’évaluation au regard du 
développement durable conduit-elle à mobiliser des 
sources de connaissances nouvelles, y compris 
étrangères ? Comment se dessinent les circuits de 

connaissances (production, transmission, 
utilisation) en la matière ? Comment se 
positionnent les nouveaux systèmes de notation 
(sociale et environnementale) et celui de la 
normalisation en matière du développement 
durable ? Constituent-ils des référentiels 
d’évaluation en la matière ? Quels en sont les 
processus d’élaboration et les effets concrets sur 
les décisions et comportements des acteurs 
économiques, politiques, administratifs sur le 
territoire, etc. ? Ces référentiels d’évaluation 
permettent-ils notamment aux collectivités locales 
de mesurer les progrès ou gains obtenus par leurs 
actions, pour leurs territoires ou leurs habitants ? 

 

Les interrogations sont également à mener au 
regard des méthodes mobilisées : comment 
substituer une évaluation de l’efficacité à long 
terme à l’habituelle perspective de rentabilité 
économique à court terme (échelle de temps) ? 
Comment modifier les critères d’évaluation et ce 
pour différentes échelles temporelles (introduction 
de critères comme la réversibilité, la diversité, la 
précaution, l’équité…) ? Comment intégrer 
l’évaluation des conséquences supra locales dans la 
conduite des affaires locales ? Comment évaluer 
les effets sur la « durabilité » de différents espaces, 
des politiques pensées à l’aune de considérations 
sectorielles ? À cet égard le cas de la politique 
agricole, ou celui de la protection de la nature, 
apparaissent intéressants à étudier, notamment 
pour ce qui concerne leurs effets sur la 
« durabilité » du fonctionnement des territoires 
ruraux. Les politiques d’aménagement urbain, 
comme les politiques sociales, constituent 
également un champ à privilégier ; comment, par 
exemple, dépasser la stricte recherche 
arithmétique d’égalité et favoriser une « efficacité 
distributive » fondée sur un ajustement aux 
situations spécifiques ? 

 

Dans ce cadre des travaux devaient être menés 
tant sur les processus d’évaluations ex ante que sur 
les évaluations ex post. Ils pouvaient porter sur 
l’évaluation de politiques locales ou territoriales, 
mais aussi sur les effets spatiaux de politiques 
nationales ou internationales. Enfin, les projets de 
recherche proposés devaient s’appuyer sur des 
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analyses de terrains, mais pouvaient également 
avoir une dimension prospective. 

2. Les relations internationales  
en tant que dimension particulière  
de l’articulation spatiale  
(axe 2 de la précédente consultation) 

Pour prolonger les questionnements sur 
l’articulation spatiale des politiques, il apparaissait 
intéressant de mettre l’accent sur une dimension 
plus internationale. Le développement durable est 
en effet une problématique globale qui inclut la 
prise en compte d’échelles territoriales diverses et 
tend à l’insertion économique des groupes sociaux, 
régions ou pays les plus pauvres, sans atteinte 
irréversible aux ressources naturelles du territoire.  

Cette problématique, qui s’interroge sur les 
conséquences en terme de durabilité des relations 
entre pays pauvres et pays développés, est 
particulièrement au cœur des relations économiques 
sociales et politiques Nord/Sud. Nombreux sont les 
travaux consacrés aux pays du sud dans le cadre 
d’appels d’offres précédents, comme celui intitulé 
Gouverner les villes du sud, défis pour la recherche et 
pour l’action, proposé par le programme de 
recherche urbaine pour le développement 
(PRUD). Toutefois, les champs de questionnement 
ouverts sont encore nombreux, et l’interrogation 
spécifique en termes de durabilité mérite un nouvel 
appel à la communauté scientifique, de même que 
l’analyse des effets spatialisés réciproques des relations 
entre pays pauvres et pays développés. 

Au-delà de cette dimension « classique » 
Nord/Sud, était souhaité aussi de mettre l’accent 
sur l’analyse des relations intra européennes. 
L’Europe élargie constitue en effet un laboratoire 
intéressant d’analyse des relations économiques, 
sociales et politiques entre pays riches et pays 
pauvres, car ces relations s’intensifient de manière 
exponentielle depuis ces quinze dernières années, 
créant des évolutions rapides dont les effets sur les 
espaces et les populations qui les habitent méritent 
d’être analysés au regard des principes de 
durabilité. Les questions proposées ci-dessous 
devaient ainsi être appliquées tant à l’espace 
européen élargi qu’à des terrains extra européens. 

Deux types de questionnement étaient soumis 
à propositions de recherche 

Comment les différentes instances de décisions 
des pays riches, y compris (voire surtout) celles en 
lien avec la gestion du territoire peuvent-elles 
contribuer à renforcer la capacité de gouvernance 
environnementale et sociale dans les pays plus 
pauvres ? Et inversement, quels enseignements les 
pays riches peuvent-ils tirer des pratiques de 
gestion territoriale innovantes - et/ou moins 
consommatrices de ressources - mises en œuvre 

dans certains pays dont les ressources 
économiques sont moins intensives ? 

À ce titre, une attention particulière pouvait 
être portée à la coopération décentralisée, y 
compris multi partenariale (entre des acteurs 
locaux de différents pays riches et de différents 
pays pauvres) et aux transferts financiers opérés 
entre les migrants et les territoires d’origine. En 
quoi ces différentes formes de coopération 
impliquant des acteurs locaux procèdent ou au 
contraire divergent des problématiques et 
approches liées au développement durable ? Les 
pratiques de coopération conduisent-elles à 
promouvoir une intensification des activités 
économiques dans les pays aidés sans qu’une 
attention ne soit portée aux conséquences 
environnementales et/ou sociales (y compris à long 
terme) des projets, ou au contraire permettent-
elles (et comment) d’intégrer ces dimensions en 
amont des projets ? Quel est le rôle des instances 
internationales et européennes en la matière ? 
Quelles normes sont appliquées et par qui ? Quels 
enseignements tirer de ces expériences en matière 
de conception et mise en œuvre de projets 
compatibles avec un développement durable dans 
nos territoires ? 

Les équipes de recherche étaient invitées à 
répondre à ces questionnements en s’appuyant sur des 
analyses comparatives de terrains. 

 

Le second angle de questions proposé 
renvoyait à l’évaluation des pratiques et usages 
dans nos espaces au regard des conséquences de 
ces pratiques sur des espaces plus lointains et/ou 
plus pauvres. Cela concerne tant les pratiques des 
entreprises que celles des habitants (et migrants) 
et des pouvoirs publics. Pour ce qui concerne les 
entreprises, comment intégrer dans leurs 
stratégies les implications environnementales, 
sociales ou plus largement territoriales de leurs 
comportements ? Quels outils et processus 
mobiliser notamment à l’échelle de différents 
espaces ? Constate-t-on des écarts de stratégies 
entre secteurs privés de différents pays 
européens ? Pour ce qui concerne les habitants et 
migrants, le champ du tourisme apparaît une 
intéressante clef d’entrée : quel impact du 
tourisme occidental sur des milieux physiques 
sensibles et sur des espaces naturels fragiles, ou 
exposés à des risques potentiels ? Quelle forme 
d’exploitation des richesses naturelles 
patrimoniales pourrait apporter une garantie de 
développement plus harmonieux des pays et 
régions d’accueil ?  

 

Enfin les pratiques et situations en matière de 
développement durable dans des espaces urbains 
ou ruraux de ces pays restent à analyser en tant 
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que telles et à comparer à nos propres situations. 
Le développement intensif de certaines régions 
(re)produit-il des phénomènes d’extension urbaine 
rapide et non maîtrisée déjà connus dans les pays 
riches ? Les franges non maîtrisées des villes ont-
elles des conséquences environnementales lourdes 
et lesquelles ? D’une manière générale, peut-on 
étudier et mettre en perspective entre régions des 
pays riches et régions des pays pauvres les 
phénomènes de concurrence d’usage sur l’espace 
agricole, de fragmentation urbaine, de surcoûts et 
d’inégalités d’accès aux services, de coût 
environnemental, économique et social des 
migrations alternantes, de multi-territorialisation 
liés à la multi-activité (dans un contexte 
d’évolution et d’adaptabilité des sociétés tradition-
nelles), de risques de ségrégation spatiale et sociale 
accrue, (accroissement de l’habitat précaire et 
apparition de lotissements privés)… ?  

Les projets attendus devaient procéder à des 
analyses empiriques et à une mise en perspective 
au regard des pratiques à proposer. Ils pouvaient 
pour ce faire s’attacher à certains champs 
territoriaux en particulier, telles les franges des 
agglomérations, lieux de fragmentation urbaine et 
de ségrégation spatiale, les zones agricoles de 
monocultures intensives (y compris de plantes à 
usage de drogue) ou encore les espaces naturels 
de qualité patrimoniale occupés par l’exploitation 
touristique. 

3. Les inégalités écologiques  
(axe 4 de la précédente consultation) 

Compte tenu des projets engagés sur ce 
thème, l’accent était mis ici sur la notion de 
vulnérabilité des espaces, tant des espaces naturels, 
agricoles, urbains ou ruraux, que des espaces 
spécifiques comme les espaces littoraux. 

À ce titre plusieurs contributions étaient 
attendues : 

• une analyse des critères permettant d’évaluer la 
vulnérabilité des espaces anthropisés : ce terme 
recouvre ici l’ensemble des milieux investis par 
l’homme : naturels, urbains, écologiques, voire 
sociaux. La notion de vulnérabilité des espaces au 
regard des enjeux du développement durable est 
encore à travailler : un recours aux notions de 
capital critique, de risque, de représentation des 
espaces vulnérables est attendu y compris dans 
une démarche appliquée. Peut-on mesurer la part 
de ressources ou de capitaux rares et non 
substituables à maintenir lors de l’investissement 
économique et humain d’un site ? Quelle serait la 
capacité d’absorption d’un milieu en termes de 
charges démographique et économique, face au 
maintien de ses qualités naturelles et 
patrimoniales ? Quelles approches alternatives 

développer ? Peut-on définir des seuils de 
durabilité physique pour un milieu donné ? Et, si 
oui, comment intégrer de telles préoccupations 
dans les démarches planificatrices ? Évaluer la 
vulnérabilité « potentielle » des espaces 
anthropisés, ne serait-ce pas aussi - outre l’aspect 
caractérisation d’une situation - envisager les 
dynamiques de dégradations, renouvellement, 
régénération, réparation ? Peut-on mesurer le 
caractère d’irréversibilité (financière, économique, 
écologique, sociale, patrimoniale et… politique) de 
la vulnérabilité des milieux et déterminer des seuils 
au-delà desquels les actions curatives de 
régénération ou de réinsertion ne sont plus 
possibles ? Comment mesurer et prendre en 
compte les effets sociaux des politiques 
environnementales ? 

• une analyse des critères permettant d’évaluer la 
(non) qualité écologique, environnementale et 
patrimoniale, et plus généralement la qualité de vie des 
espaces anthropisés : si l’évaluation de la qualité des 
écosystèmes naturels apparaît aujourd’hui plus ou 
moins stabilisée, il reste à définir la qualité et/ou la 
non qualité écologique - au sens large - des espaces 
anthropisés. Quels critères mobiliser ? Quelles 
connaissances, observations ou systèmes 
d’information sont-ils requis ? Comment prendre 
en compte des critères autant objectifs (descriptifs, 
morphologiques…) que subjectifs (perception et 
représentation par les générations présentes et à 
venir…) ? Comment, par exemple, peut-on 
apprécier cette qualité/non qualité d’un 
environnement urbain ou périurbain en terme de 
« satisfaction » ? 

Plus généralement, il semblait nécessaire de 
réinterroger les milieux scientifiques sur les 
notions de disparité spatiale, d’inégalité ou de 
redistribution liées aux différences sociales dans 
l’exposition aux risques (bruit, pollutions diverses, 
insécurité...) ou dans l’accès aux aménités 
environnementales ainsi qu’aux services non 
marchands (niveau de desserte en équipements de 
transports ou de proximité par exemple…) : 

• une analyse des capacités des acteurs des 
territoires à s’adapter à cette vulnérabilité et à gérer 
ces espaces vulnérables : quelles capacités réactives 
ont ou peuvent avoir les systèmes d’acteurs des 
territoires pour infléchir et corriger les facteurs 
discriminants imposés aux populations assignées à 
résidence dans ces espaces vulnérables ? Dans ce 
cadre, quel rôle jouent les processus de 
planification urbaine dont les références en 
matière de développement durable sont 
explicites ? Quel rôle est dévolu aux processus 
participatifs ? Quels sont les outils d’intégration de 
ces inégalités dans les politiques urbaines et 
sectorielles ?  
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Résultats et analyses  
des propositions de recherche reçues en 2005 

Liste des projets de recherche reçus 

[par ordre de réception] 

 

N° Organismes 
Responsables 
scientifiques 

Titre du projet 

01 CSTB  
Taoufik SOUAMI 

Développement durable dans les périphéries de l'Europe : quels apports de la 
coopération décentralisée et de ses expertises ? 

02 CSTB  
Lydie LAIGLE 

Atteintes environnementales et dynamiques de vie en milieu urbain. Quels 
critères d'évaluation pour quels projets de territoires ? 

03 GRAIN École d'Archi. 
Paris-la-Villette 
Raymond GILI,  

Développement durable et politiques sectorielles : étude comparative de quatre 
projets de territoires européens. 

04 OEIL IUP Univ. de Paris 12 
Françoise NAVARRE 

Des politiques territoriales de cohésion sociale. La gestion des fonds d'aide aux 
impayés et les aides à la mobilité. 

05 3D Territoires 
Catherine BECH,  
Anne MARQUETTE, 
Dominique VALCK 

Méthodologie d'analyse, de validation et d'expérimentation de déploiement 
territorial du développement durable. Analyse scientifique de l'état de l'art, 
traduction à destination des acteurs du territoire et mise en œuvre 
opérationnelle. 

06 LARES 
André SAUVAGE 

Analyse des critères de vulnérabilité des espaces anthropiques en zone rurale, 
littorale et urbaine. Le cas des landes du Cragou, des marais côtiers de Séné et 
de l'agglomération de Rennes 

07 Institut d'études africaines 
(IEA CNRS) 
Jacky BOUJU 

Développement durable et territorialités urbaines dans les capitales africaines. 
Évaluation des politiques publiques, sécurisation de l'accès aux territoires 
urbains et inégalités écologique (Bamako, Kinshasa et Ouagadougou) 

08 LGIT CNRS 
Stéphane CARTIER 

Vulnérabilité urbaine : conditions sociales et juridiques d'une politique 
parasismique à Boumerdès (Algérie) et dans les vallées alpines (France) 

09 Université des sciences et 
technologies de Lille 
(USTL) 
Philippe DEBOUDT 

Inégalités écologiques dans les marges urbaines des territoires littoraux : enjeux 
de protection du patrimoine naturel et conflits d'usages du sol, évaluation de la 
vulnérabilité aux pressions foncières et intégration des contraintes 
environnementales dans le processus de planification urbaine 

10 IRD Provence 
Claude de MIRAS 

Territoires urbains et périurbains, services collectifs essentiels et 
développement durable au Maroc. Les partenariats public-privé (eau, 
assainissement, déchets) contribuent-ils aux objectifs de soutenabilité urbaine ? 

11 École des Mines de Paris 
Valérie GODFRIN 

Urbanisation et réduction de la vulnérabilité des enjeux humains dans une 
perspective de développement durable. L'exemple du risque mouvement de 
terrain 

12 Ass. ARIISE 
Pierre LEFÈVRE (EAPLV) et 
Manuel PERIANEZ 

L’impact de la démocratie participative sur les listes d’indicateurs du 
développement durable 

13 Sciences territoires et 
Sociétés 
Didier TAVERNE 

Comment améliorer l'ingénierie des projets de développement durable à partir 
d'une analyse des modes de construction collective d'un capital naturel critique ? 
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14 PAVE 
Guy TAPIE 

Développement durable territorial : une approche comparée franco-thaïlandaise 

15 Groupe des écoles des 
Télécom. (GET) 
Fabrice FLIPO 

Connaissance et compréhension du devenir des infrastructures numériques 
usagées. L’analyse des initiatives en vue de la mise en œuvre de politiques de 
gestion des équipements électriques et électroniques issus des TIC 

16 Ass. pour la prévention de 
la pollution atmosphérique 
Isabelle ROUSSEL 

Élaborations de savoirs croisés sur les inégalités environnementales en contexte 
urbain et développement durable 

17 Université de Corse 
Marie-Antoinette 
MAUPERTUIS 

Tourisme et développement durable des espaces insulaires : analyse comparative 
et prospective des pratiques dans les îles de Méditerranée Occidentale 
(Baléares-Corse-Sardaigne-Sicile) 

18 CERAPS) CNRS 
Pierre MATHIOT 

L’évaluation des politiques publiques locales de développement durable. 
Instrumentation, pratiques et acteurs 

19 PACTE IEP Grenoble 
Yves SCHEMEIL 

Comprendre les valeurs environnementales des Français. Une analyse qualitative 
et comparative des enquêtes quantitatives 

20 CRETEIL univ. Paris 12 
Jocelyne DUBOIS-MAURY 

Pertinence politico-juridique des dispositifs en réponse aux vulnérabilités et 
inégalités écologiques, à l'aune du développement durable - le cas de certains 
risques naturels et technologiques 

21 SCURE 
Véronique LAVALLÉE 

Vers un modèle européen de villes durables ? La ville compacte à l'épreuve 

22 CEMAGREF Gironde 
Sylvie FERRARI 

Vulnérabilité de la ressource en eau et des milieux aquatiques sur le littoral 
ouest de la Réunion : facteurs d'inégalités écologiques et menaces pour un 
développement durable 

23 BRGM ARN 
Carlos OLIVEROS 

Quelle gestion durable pour un territoire en constante évolution : le cas de la 
Camargue 

24 Fondation des villes 
Marguerite RIGAUD 

Effets spatiaux des politiques environnementales urbaines 

25 LOUEST 
Françoise NAVEZ-
BOUCHANINE 

Des quartiers marginalisés à l’épreuve du développement durable : les politiques 
urbaines mises en question. Regards croisés Maghreb/France 

26 Univ. Montréal / IUG 
Mario GAUTHIER / 
Florence PAULHIAC 

Développement urbain durable, débat public et urbanisme à Grenoble, Lyon et 
Montréal 

27 CRETEIL univ. Paris 12  
Guillaume FABUREL 

Vécu environnemental et qualité de vie en région Île-de-France - une approche 
interdisciplinaire d'évaluation des disparités 

28 INRA SAE2 Toulouse 
Gilles ALLAIRE 

Politiques rurales et développement durable. Innovation institutionnelle et 
analyse des impacts territoriaux 

29 CAGI Univ. Antilles-
Guyane 
Fred RENO 

La gestion intégrée du littoral aux Petites Antilles : une analyse comparée de la 
Guadeloupe, Barbade et Sainte-Lucie 

30 AUXILIA  
Sandrine MANUSSET 

La "qualité du cadre de vie" : une notion à définir selon les quartiers et les 
catégories socioculturelles des habitants. Le cas de la ville d'Arras 

31 Université d'Évry  
Jean-Louis ZENTELIN 

Émergence et rôle des processus participatifs dans la protection des espaces 
naturels et agricoles périurbains sous forte pression foncière 

32 ENPC LATTS 
Bernard BARRAQUÉ 

Pour une évaluation adaptée à la démarche du développement durable : le cas de 
la flexibilisation de la répartition des ressources en eau, qualité/quantité 

33 CERAPS CNRS 
Bruno VILLALBA 

Politique de coopération décentralisée : durabilité et réciprocité 

34 Univ. Paris 8 LED CIRED  
Aïcha OUHARON 

Vulnérabilité socio-économique des espaces urbains : cadre conceptuel, mesure 
et application à l'Île-de-France 

35 Cerna, Centre d’économie 
industrielle ENSMP 
Pierre-Noël GIRAUD 

Conséquences de la diversité urbaine sur la construction et l’application d’un 
outil de suivi-évaluation pertinent pour la territorialisation du développement 
durable 

36 CRETEIL univ. Paris 12 
Jean-Pierre ORFEUIL 

La croissance économique des agglomérations les condamne-t-elles à l'étalement 
urbain ? Analyse comparative des politiques territoriales sur le développement 
durable à Paris, Bogota et Santiago 
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37 IUP Univ. Paris 12 
Liliane PIERRE-LOUIS 

Le développement durable : un concept planétaire au risque de dynamiques 
urbaines maghrébine et sahélienne (Maroc - Burkina Faso) 

38 SET Université de Pau 
Vincent BERDOULAY 

L'appropriation du développement durable par les États modernes. Le cas de la 
coopération internationale au Brésil 

39 IPRAUS CNRS 
François LAISNEY 

Le développement durable dans les documents et les pratiques d'aménagement. 
Écomobilité et étalement urbain à Montpellier 

40 SEDET Univ. Paris 7  
Chantal CHANSON-
JABEUR 

Activités portuaires, urbanisation et développement durable : Tanger, Oran et 
Sfax. Étude comparée 

41 CITERES Univ. Tours 
Patrice MELÉ 

Le changement climatique, révélateur des vulnérabilités territoriales ?  

42 CREM Univ. Rennes  
Marc BAUDRY 

Les inégalités spatiales face à l’environnement et leur évolution : analyse 
économique et application à l’aire urbaine rennaise sur la base d’un système 
d’information géographique 

43 CIRUS Univ. Toulouse 2  
Alice ROUYER 

La petite fabrique locale du développement urbain durable. De la construction 
programmatique à la mise en œuvre de projets labellisés, une comparaison 
Nord-Sud des enjeux de la mobilisation dans six métropoles 

44 CERFISE 
Michel TEULE 

Territoires d’habitat diffus : vulnérabilité et évaluation participative 

 

Analyse des projets reçus 

Dès la première analyse, l’examen des projets 
reçus ont fait apparaître une bonne adéquation des 
réponses à la consultation. Rappelons-en ici les 
principales orientations et critères de sélection.  

Les principales orientations et conditions  
de la consultation 

Les axes de recherche envisagés dans le 
programme relevaient de plusieurs disciplines 
scientifiques, en particulier des branches de la 
géographie, de l’urbanisme et de l’aménagement et 
des sciences de l’ingénieur, de la sociologie, de 
l’économie, de l’écologie, de la science politique, 
de l’histoire, de la philosophie, du droit… 

Dans ce deuxième appel complémentaire d’une 
consultation initiale, l’accent a été mis particulière-
ment sur :  

- la pertinence de la recherche par rapport aux 
objectifs de l’appel à propositions, et surtout aux 
approfondissements réclamés ; 

- un questionnement interdisciplinaire des 
problématiques de recherche, sans toutefois 
exclure des analyses disciplinaires ; 

- la dimension internationale et européenne 
apportée par le choix des terrains empiriques et les 
approches comparatives, et la collaboration avec 
des équipes de recherche étrangères ; 

- la dimension spatiale et la recherche d’un 
partenariat étroit avec des collectivités territoriales 
gestionnaires des terrains sélectionnés ; 

- des analyses fondées sur une démarche 
empirique qui favorise tant le caractère 
expérimental et l’ancrage territorial, que la visée 

opératoire, la capacité à dégager des enseigne-
ments généraux à partir des études de cas ou 
approches comparatives ; 

- la transparence sur les partenariats locaux ou 
internationaux, notamment européens, en terme de 
collaboration scientifique (participation à d’autres 
programmes…) ou d’aide financière.  

Face à ces orientations, comment les équipes 
se sont-elles inscrites dans les préoccupations des 
auteurs de la consultation ? Quels axes 
thématiques, parmi les trois proposés, ont-ils été 
privilégiés ?  

Les réponses des équipes candidates au 
regard de ces orientations  

> La pertinence de la recherche  
face aux questionnements  

À l’examen des 44 projets reçus, une double 
observation s’impose : on peut se féliciter tout 
d’abord de ce nombre de réponses relativement 
important pour une consultation complémentaire, 
ce qui confirme le renforcement du potentiel de 
recherche et de mobilisation de la communauté 
scientifique autour de ces questions complexes 
liées au développement durable territorial. 

Un deuxième motif de satisfaction relève de la 
bonne adéquation observée dans la plupart des cas 
entre les réponses et les orientations proposées. 
En effet, l’ensemble des recherches, y compris les 
onze notées « d’intérêt moyen ou présentant des 
faiblesses », se sont plutôt bien intégrées aux 
questionnements. 

Une bonne proportion des projets (30) a été 
jugée « très intéressant ou intéressant, à 
considérer » par le jury scientifique, et seulement 
trois ont été jugés hors champ ; parmi ces 
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derniers, l’un ne relevait pas vraiment de la 
recherche scientifique, les deux autres, 
intéressants, étaient trop éloignés de la 
consultation. Cette faible proportion de projets 
jugés « hors champs » (soit moins de 10%) est à 
rapprocher des 30% de réponses du même type 
observées parmi les 66 réponses reçues en 2003.  

Ces constatations font apparaître un progrès 
certain par rapport à la première consultation, tant 
sur le plan qualitatif que du point de vue de la 
pertinence face aux axes de la thématique 
générale. 

Comment les réponses se sont-elles réparties 
entre ces axes thématiques ?  

> La répartition par axe thématique 

La répartition par axe thématique peut être 
évaluée de la manière suivante, sachant que 
certains projets émargent sur plusieurs d’entre 
eux. Seulement une dizaine de projets s’inscrivent 
dans l’axe 1 relatif à l’évaluation des politiques 
publiques au regard du développement durable. Ce 
nombre relativement faible pourrait révéler la 
difficulté à traiter cet axe en dehors de la seule 
appréhension des outils et indicateurs ; quatre 
recherches, qui visent à mieux comprendre ce que 
le développement durable implique de spécifique 
au regard des conduites d’évaluation de politiques 
publiques plus classiques, ont été retenues dans cet 
axe.  

Une vingtaine de propositions portent 
essentiellement sur l’axe 2 : les relations 
internationales en tant que dimension particulière 
de l’articulation spatiale. Les auteurs de la 
consultation peuvent se féliciter de l’intérêt que la 
communauté scientifique spécialisée dans ce champ 
a porté à l’ouverture du programme vers 
l’international. Néanmoins, une des interrogations 
concernant les enseignements que les pays riches 
peuvent tirer des pratiques innovantes des pays 
pauvres acculés à un mode de développement 
moins onéreux semble être restée sans réponse ; 
sept recherches ont été retenues dans cet axe pour 
la pertinence de leur problématique, la variété des 
terrains empiriques choisis et la compétence 
reconnue des équipes de recherche candidates. 

Une vingtaine de projets se sont inscrits 
également dans l’axe 3 portant sur les inégalités 
écologiques. Cet axe est celui qui remporte la 
palme des recherches sélectionnées, sans doute à 
cause de l’inflexion qui a été donnée vers la notion 
de vulnérabilité des espaces. Dix recherches, 
présentées par des équipes aux champs 
disciplinaires élargis et complémentaires et 
représentant un spectre assez large de terrains 
empiriques, ont été retenues pour leur capacité 
potentielle d’approfondissement d’une thématique 
trop peu abordée dans les recherches en cours. 

> Un questionnement interdisciplinaire et une 
dimension internationale et européenne très présente 
parmi les équipes candidates, y compris dans les axes 
1 et 3 

Comme pour la première phase, les réponses 
proviennent pour la plupart de laboratoires CNRS 
ou de laboratoires rattachés à des universités. Un 
certain nombre d’équipes se sont associées avec 
une ou deux autres structures de recherche, 
élargissant ainsi les compétences et la 
pluridisciplinarité, ou ont cherché à s’adjoindre un 
ou plusieurs spécialistes de champs plus 
spécifiques. Les projets internationaux, bien sûr, 
font appel à des équipes étrangères, certains à 
parité, d’autres à titre de collaboration plus ou 
moins étroite. 

Des projets, dans une proportion un peu plus 
forte que précédemment, ont été envoyés par des 
consultants chercheurs isolés ou regroupés dans 
des bureaux d’étude ou petites structures. Malgré 
la présence d’équipes bien connues, dont certaines 
s’étaient portées candidates, parfois avec succès, 
lors du premier appel, on peut relever avec 
satisfaction l’émergence d’équipes nouvelles dans 
ce champ du développement durable territorial. 
Ces nouvelles forces pourraient expliquer en 
partie les progrès qualitatifs mentionnés plus haut 
au regard de l’appel 2003.  

Les projets internationaux identifiés dans 
l’axe 2 s’appuient sur des cas empiriques situés en 
Afrique noire, au Maghreb ou au Moyen-Orient, en 
Asie ou en Amérique latine, et quelques-uns en 
Europe.  

Les recherches traitant de l’évaluation des 
politiques publiques ou des inégalités écologiques 
proposent également des démarches comparatives 
entre deux ou plusieurs pays répartis sur plusieurs 
continents.  

> La dimension spatiale et des analyses fondées 
sur une démarche empirique 

Ces orientations ont également été assez bien 
suivies dans la plupart des recherches proposées. 
Malheureusement certains projets, bien ancrés sur 
des territoires et annonçant des partenariats 
institutionnels et politiques, présentant soit des 
problématiques trop faibles ou mal exprimées, soit 
des méthodes de travail inappropriées (et 
cumulant parfois ces deux faiblesses), n’ont pu être 
retenus.  

> La transparence sur les partenariats locaux ou 
internationaux 

Cette orientation a été aussi suivie par bon 
nombre d’équipes de recherches qui ont exposé 
clairement l’ensemble de leurs partenariats locaux 
ou internationaux, ce qui a permis aux experts du 
jury de juger de la valeur ajoutée du projet 
présenté par rapport aux autres travaux engagés 
par les équipes candidates. 
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Les projets retenus 

Tableau des projets retenus (par axe et par numéro) 
 

N° Organismes et 
responsables 
scientifiques 

Titre du projet Durée 

[en 
mois] 

Axe 1 • Évaluation des politiques publiques au regard du développement durable 

18 CERAPS) CNRS 

Pierre MATHIOT 

L’évaluation des politiques publiques locales de développement 
durable. Instrumentation, pratiques et acteurs 

24 

26 Univ. Montréal / IUG 

Mario GAUTHIER / 
Florence PAULHIAC 

Développement urbain durable, débat public et urbanisme à 
Grenoble, Lyon et Montréal 

18 

32 ENPC LATTS 

Bernard BARRAQUÉ 

Pour une évaluation adaptée à la démarche du développement 
durable : le cas de la flexibilisation de la répartition des ressources 
en eau, qualité/quantité 

24 

44 CERFISE 

Michel TEULE 

Territoires d’habitat diffus : vulnérabilité et évaluation participative 23 

Axe 2 • Les relations internationales en tant que dimension particulière  
de l’articulation spatiale 

01 CSTB 
Université Paris 8 

Taoufik SOUAMI 

Développement durable dans les périphéries de l'Europe : quels 
apports de la coopération décentralisée et de ses expertises ? 

24 

14 PAVE 

Guy TAPIE 

Développement durable territorial : une approche comparée franco-
thaïlandaise 

24 

25 LOUEST 

Françoise NAVEZ-
BOUCHANINE 

Des quartiers marginalisés à l’épreuve du développement durable : 
les politiques urbaines mises en question. Regards croisés 
Maghreb/France 

24 

33 CERAPS CNRS 

Bruno VILLALBA 

Politique de coopération décentralisée : durabilité et réciprocité 24 

37 IUP Univ. Paris 12 

Liliane PIERRE-LOUIS 

Le développement durable : un concept planétaire au risque de 
dynamiques urbaines maghrébine et sahélienne (Maroc - Burkina 
Faso) 

18 

38 SET Université de Pau 

Vincent BERDOULAY 

L'appropriation du développement durable par les États modernes. 
Le cas de la coopération internationale au Brésil 

24 

43 CIRUS Univ. 
Toulouse 2  

Alice ROUYER 

La petite fabrique locale du développement urbain durable. De la 
construction programmatique à la mise en œuvre de projets 
labellisés, une comparaison Nord-Sud des enjeux de la mobilisation 
dans six métropoles 

24 
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Axe 3 • Les inégalités écologiques 

02 CSTB  

Lydie LAIGLE 

Atteintes environnementales et dynamiques de vie en milieu urbain. 
Quels critères d'évaluation pour quels projets de territoires ? 

24 

06 LARES 

André SAUVAGE 

Analyse des critères de vulnérabilité des espaces anthropiques en 
zone rurale, littorale et urbaine. Le cas des landes du Cragou, des 
marais côtiers de Séné et de l'agglomération de Rennes 

12 

09 Université des sciences 
et technologies de Lille 
(USTL) 

Philippe DEBOUDT 

Inégalités écologiques dans les marges urbaines des territoires 
littoraux : enjeux de protection du patrimoine naturel et conflits 
d'usages du sol, évaluation de la vulnérabilité aux pressions foncières 
et intégration des contraintes environnementales dans le processus 
de planification urbaine 

24 

16 APPA 

Isabelle ROUSSEL 

Élaborations de savoirs croisés sur les inégalités environnementales 
en contexte urbain et développement durable 

16 

24 Fondation des villes 

Marguerite RIGAUD 

Effets spatiaux des politiques environnementales urbaines 18 

27 CRETEIL univ. Paris 12  

Guillaume FABUREL 

Vécu environnemental et qualité de vie en région Île-de-France - une 
approche interdisciplinaire d'évaluation des disparités 

18 

31 Université d'Évry  

Jean-Louis ZENTELIN 

Émergence et rôle des processus participatifs dans la protection des 
espaces naturels et agricoles périurbains sous forte pression foncière 

16 

34 Univ. Paris 8 LED 
CIRED  

Aïcha OUHARON 

Vulnérabilité socio-économique des espaces urbains : cadre 
conceptuel, mesure et application à l'Île-de-France 

24 

41 CITERES Univ. Tours 

Patrice MELÉ 

Le changement climatique, révélateur des vulnérabilités 
territoriales ?  

22 

42 CREM Univ. Rennes  

Marc BAUDRY 

Les inégalités spatiales face à l’environnement et leur évolution : 
analyse économique et application à l’aire urbaine rennaise sur la 
base d’un système d’information géographique 

24 
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Présentation des projets retenus (classés par axe thématique et numéro d’arrivée) 

Axe 1 • Évaluation des politiques publiques au regard du développement durable 

L’évaluation des politiques publiques locales de développement durable. 
Instrumentation, pratiques et acteurs [Projet n° 18 ; axe 1] 

Pierre Mathiot 
CNRS CERAPS Université de Lille 2 

Objectif et problématique 

Évaluer les politiques publiques au regard du renouvellement durable soulève un ensemble de questions 
renouvelées puisqu’il ne s’agit pas tant d’évaluer une politique en elle-même que de déceler les raisons pour 
lesquelles celle-ci relève ou non du champ du développement durable.  

Ce projet vise à éclairer les dynamiques et processus de co-construction des différentes étapes que 
suivent les collectivités qui se tournent vers les politiques de développement durable. L’étude entend donc 
définir un périmètre incluant l’ensemble les champs d’actions qu’une collectivité doit prendre en compte 
pour mettre en œuvre de telles politiques. 

Afin d’évaluer, dans un second temps, si ces mêmes politiques sont intégrées dans les actions mises en 
œuvre sur le terrain ou s’il y a plutôt « conflit entre les perspectives et les instruments développés » par la 
collectivité concernée. 

L’ambition de cette recherche est de contribuer à une compréhension fine des modalités d’élaboration 
des instruments d’évaluation au regard du développement durable et de leur appropriation par les acteurs 
des collectivités territoriales et de leur usage. 

Méthode 

L’équipe souhaite débuter par une étude comparée de l’appropriation et de l’impact sur l’action 
publique d’un dispositif d’évaluation des politiques locales au regard du développement durable. Elle entend 
examiner dans un second volet les nouvelles méthodes et outils d’évaluation des politiques publiques mises 
au point par le Conseil régional du Nord–Pas-de-Calais, au cours de précédentes expérimentations. 

Enfin, une troisième série d’enquêtes, sociologiques cette fois, visera à cerner l’évolution du personnel 
et des acteurs impliqués par les projets de développement durable : il s’agit de mettre en lumière la 
professionnalisation croissante de ce milieu du fait de l’arrivée de cabinet de consultants internationaux d’un 
côté et de l’émergence d’une nouvelle catégorie de troisièmes cycles en la matière, de l’autre. 

Terrain de la recherche 

La recherche s’appuiera sur un réseau de coopération liant plusieurs collectivités dans le cadre d’une 
précédente expérience dans ce domaine. On compte dans ce réseau la communauté urbaine de Nantes 
Métropole, la communauté d’agglomération de Niort et la communauté urbaine de Brest Métropole 
Océane.  

Équipe de recherche 

A. Goxe, R. Vanneuville, B. Villalba, M. Nonjon et H. Combe, politologues ; S. Rousseau, sciences 
économiques ; O. Blandin, économiste ; G. Bossis, R. Romi et D. Deharbe, juristes. 

Patrick Viveret, philosophe et économiste, conseiller référendaire à la Cour des comptes. 

Contact : <ceraps@univ-lille2.fr> 
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Développement urbain durable, débat public et urbanisme à Grenoble, Lyon  
et Montréal [Projet n° 26 ; axe 1] 

Mario Gauthier 
Institut d’urbanisme, Université de Montréal 

Objectif et problématique 

La démocratisation croissante des systèmes de gestion urbaine joue désormais un rôle certain dans la 
mise en œuvre des politiques territoriales de développement durable. L’institutionnalisation des débats 
publics soulève notamment de nouveaux enjeux et défis qu’il convient dès lors d’intégrer dans l’élaboration 
de ces politiques. 

Ce projet entend mettre en lumière les innovations procédurales récentes qui permettent justement 
d’inclure différents types de débat public dans l’élaboration des mesures de développement durable des 
villes et territoires métropolitains. 

La recherche entend déterminer la portée effective de ces procédures de débat public dans le processus 
de décision. Les rôles et responsabilités des acteurs impliqués par ces décisions ont-ils réellement évolués ? 
De quelles manières les urbanistes sont-ils touchés par ce mouvement de démocratisation des décisions 
publiques ? 

Méthode 

La démarche de l’équipe sera, dans un premier temps, principalement constituée d’enquêtes de terrain 
en sciences sociales et en études urbaines afin de réaliser des monographies à partir des éléments 
empiriques recueillis lors de cette première phase d’enquête.  

Puis le projet mettra en perspective les différentes situations rencontrées dans les trois territoires 
choisis pour l’étude et tentera de prendre du recul par rapport à la confrontation des résultats ainsi 
obtenus pour produire une étude réflexive de l’ensemble des cas examinés. 

Terrain 

La recherche s’intéresse à trois exemples précis respectivement mis en œuvre à Grenoble, Lyon et 
Montréal. 

Équipe de recherche 

L’équipe sera divisée en trois binômes repartis sur les sites retenus : 

G. Novarina et F. Paulhiac, Institut d’Urbanisme de Grenoble. 

M. Zepf et F. Scherrer, respectivement de l’École Polytechnique Fédérale de Lausanne et Université 
Lumière Lyon 2. 

M. Gauthier et M. Gariépy, Institut d’Urbanisme de l’Université de Montréal. 

Contact : <mario.gauthier@umontreal.ca> 
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Pour une évaluation adaptée à la démarche du développement durable :  
le cas de la flexibilisation de la répartition des ressources en eau, 
qualité/quantité [Projet n° 32 ; axe 1] 

Bernard Barraqué 
École nationale des Ponts & Chaussées, LATTS 

Objectif et problématique 

La directive cadre sur l’eau adoptée par l’union européenne en 2000 met en jeu trois éléments du 
développement durable : l’économie, l’environnement et l’éthique. Un réseau européen a été mis en place 
par certains pays dans le cadre de la lutte contre la pollution de l’eau du fait des produits utilisés en 
agriculture notamment, mais la France n’en fait pas partie. 

Le projet cherche à situer la position française suite à cette directive, de manière à s’inscrire dans le 
réseau européen déjà mis en place sur la question. 

La France entrerait ainsi au cœur d’un axe de recherche sur la gestion intégrée de l’eau déjà bien ancré 
dans d’autre pays et l’équipe bénéficierait d’un vaste réseau de collaborateurs. 

De cette manière, elle sera plus à même d’évaluer les outils économiques, les interventions publiques et 
les perspectives participatives réalisées ou attendues en France dans ce domaine. 

Méthode 

L’équipe souhaite développer le partenariat EVEC (Eau des Villes et Eau des Champs) en poursuivant 
leurs études de cas, mais en les plaçant davantage sous l’angle socioéconomique pour les besoins de cette 
recherche. 

Le second volet de l’étude s’intéresse aux possibilités d’indemniser les agriculteurs qui accepteraient de 
limiter les pratiques néfastes pour la gestion de l’eau dans le cadre de la PAC européenne. Dans ce but, une 
spécialiste de l’agroenvironnement devra procéder à un recadrage juridique des données disponibles. 

Enfin dans le cadre de son partenariat EVEC, l’équipe pense organiser un colloque européen pour 
partager les résultats avec leurs confrères étrangers. 

Terrain 

Ce projet s’appuiera sur des études de cas portant sur différents sites choisis en France dont un relatif 
au bassin parisien (notamment en raison de ses nappes phréatiques dégradées). 

Un second terrain sera situé dans le sous bassin de la Garonne, où un déficit hydrique sévit depuis 
quelques années. La ville de Toulouse sera mise en avant au regard des problèmes qu’elle rencontre avec 
son débit d’étiage et sa station d’épuration. 

Équipe de recherche 

J-P. Amigues, économiste, LERNA-INRA 

I. Doussan, juriste spécialisée en agroenvironnement, CREDECO, 

et l’équipe du projet EVEC (financé par le programme D2RT 2003) : CERTOP-Toulouse, CEMAGREF-
Montpellier, élargie au CIG-Ecole des Mines. 

Contact : <barraque@mail.enpc.fr> 
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Territoires d’habitat diffus : vulnérabilité et évaluation participative  
[Projet n° 44 ; axe 1] 

Michel Teule 
CERFISE, Marseille 

Objectif et problématique 

Les espaces occupés par l’habitat diffus constituent une des préoccupations de l’action publique. Ce 
phénomène a des conséquences néfastes du point de vue environnemental, économique et social : la 
protection des sites naturels et paysagers, les coûts de gestion et d’équipement, la qualité de l’offre foncière 
en subissent directement les effets. Les relations complexes sous-tendues par la question en rendent la 
gestion très difficile pour les pouvoirs publics. 

L’approche environnementale en revanche pourrait permettre d’associer les intérêts particuliers aux 
enjeux collectifs évoqués tout en permettant, dans un mouvement réciproque, l’émergence d’une 
participation citoyenne. 

L’objet de ce travail est d’observer et de comprendre les processus en œuvre dans une démarche 
d’évaluation participative d’actions d’amélioration de la qualité environnementale des espaces d’habitat 
diffus, en mettant en avant les critères d’analyse de la vulnérabilité de ces mêmes espaces. 

Méthode 

L’équipe souhaite mener une recherche-action qui lui permettrait « d’observer, comprendre et 
expliquer » le phénomène étudié. Plusieurs étapes sont avancées : 

- une exploration de la notion de vulnérabilité des espaces d’habitat diffus à travers les différentes 
dimensions sociales, physiques, économiques et de risques naturels et environnementaux ; 

- une analyse d’expériences participatives en France et à l’étranger (pratiques innovantes…) ; 

- l’élaboration d’un cahier des charges pour une action d’évaluation et d’élaboration participatives d’un 
projet de territoire pour les espaces d’habitat diffus vulnérables à mener sur trois communes afin de 
pouvoir proposer, une fois l’expérience terminée, « un cadre méthodologique pour la prise en compte des 
principes du développement durable dans l’évaluation des politiques publiques » ainsi qu’un « référentiel 
dynamique de durabilité des espaces naturels anthropisés par l’habitat diffus et leur devenir ». 

Ce travail sera conduit en partenariat avec le service Environnement du Conseil régional PACA et la 
Délégation régionale PACA de l’ADEME. 

Terrain 

L’équipe entend vérifier son hypothèse de départ à partir de la conduite d’expérimentations menées 
avec des communes de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

Équipe de recherche 

M. Avron, HIGH-TECH. Environnement, 

S. Ragueneau et F. Estrangin, CERFISE. 

Contact : cerfise@wanadoo.fr 
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Axe 2 • Les relations internationales en tant que dimension particulière  
de l’articulation spatiale 

Développement durable dans les périphéries de l’Europe :  
quels apports de la coopération décentralisée et de ses expertises ?  
[Projet n° 1 ; axe 2] 

Taoufik Souami 
CSTB / Université Paris 8 

Objectif et problématique 

Les politiques socio-économiques européennes de développement ont des effets qui s’expriment 
différemment dans les pays dit à la périphérie de l’Europe. 

Il s’agit ici d’analyser les effets de la coopération décentralisée relative au développement durable sous 
quatre angles précis :  

- identifier les conditions de mise en place d’une telle coopération ; 

- étudier la manière dont ces démarches peuvent être appropriées et ré-exprimées par chacun des 
protagonistes ; 

- mesurer l’influence qui en découle réellement sur les politiques locales, ainsi que les incidences à plus 
ou moins long terme sur les modes d’organisation de leurs territoires et sur le rôle de l’expertise. 

Méthode 

L’analyse proposée doit se faire en plusieurs étapes : 

- déceler dans un premier temps, parmi l’ensemble des relations de coopération décentralisée, celles 
traitant réellement du développement durable ; 

- identifier ensuite les conditions propices à la mise en place d’une telle coopération, puis ses incidences 
sur le développement et l’environnement des pays partenaires ; 

- avec, dans un second temps, la mise en avant des compétences et sensibilités justifiant les évolutions 
spécifiques à chacun dans ce développement ; 

- enfin, au terme de cette étude, une synthèse isolera les pistes permettant d’aboutir à l’amélioration 
souhaitée dans ce domaine. 

Terrain 

La recherche s’appuiera sur les démarches de coopération développées par trois régions françaises : le 
Nord–Pas-de-Calais, Rhône-Alpes et l’Aquitaine et avec trois pays à la périphérie de l’Union européenne 
impliquée dans des projets de développement durable avec celle-ci : l’Algérie, le Maroc et la Roumanie. 

Équipe de recherche 

En France : T. Souami et S. Barles, respectivement au CSTB et l’Institut français d’urbanisme. 

En Algérie : M. Chabou et A. Lekhal, tous les deux professeurs d’Architecture et d’Urbanisme. 

Au Maroc : A. Kassou et H. Benzine tous deux chercheurs en Architecture et environnement. 

En Roumanie : C. Bucica et E. Humbert respectivement chercheur et expert en environnement. 

Contact : taoufik.souami@cstb.fr  < taoufik.souami@univ-paris8.fr> 
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Développement durable territorial : une approche comparée  
franco-thaïlandaise [Projet n° 14 ; axe 2] 

Guy Tapie 
PAVE, École d’architecture et de paysage de Bordeaux 

Objectif et problématique 

Les nombreux échanges internationaux confèrent désormais à la notion de développement durable une 
dimension « métissée » qui renvoie non pas à son caractère général ou homogène, mais bien au contraire à 
sa faculté d’adaptation aux différents pays qui souhaitent s’y référer. 

La recherche vise à comprendre comment ce cadre de référence commun (finalités, méthodologie, 
effets attendus) est interprété et utilisé dans chaque configuration nationale, pour mieux saisir les 
conceptions nouvelles dans le domaine de l’aménagement urbain et les dispositifs d’acteurs qui le portent. 

Méthode 

La comparaison envisagée par l’équipe s’appuie sur l’analyse d’opérations présentant des politiques 
d’aménagement et d’urbanisme diversifiées. Chacune sera examinée au regard de son contexte national 
d’émergence et d’application. Le but final étant de pouvoir distinguer, pour chaque projet, la part qui serait 
justifiée par un contexte national très précis, de celle relevant de phénomènes transnationaux ou de la 
conception globale du terme qui serait commune à l’ensemble des États. 

Terrain 

L’étude entend se placer au cœur des échanges franco-thaïlandais et, pour la France, étudier les 
stratégies d’aménagement du bassin d’Arcachon et de l’agglomération bordelaise. En Thaïlande, la ville de 
Sakolnakorn au nord-est de Bangkok et celle de Chiangrei au nord de la Thaïlande seront examinées. 
L’ensemble de ces lieux présentant une certaine similitude. 

Équipe de recherche 

G. Tapie, sociologue, Claire Parin, architecte, coordonnatrice de la recherche et Catherine Chimits, 
architecte-urbaniste, Bordeaux ; 

avec D. Audrerie, C. Gotlieb et D. Boonthan, architectes-urbanistes ; N. Tournier, ingénieur agronome 
et paysagiste ; J. Marieu, urbaniste ; M. Goze économiste ; F. Borne, géographe ; E. Anukulyudhathon, 
architecte, Bangkok ; Davisi Boontham, architecte-urbanisme et aménagement, Faculté d'architecture de 
l'Université de Kasetsart ; S. Chirarattananon, Faculté de l'environnement et du développement, Asian 
Institute of Technology. 

Contact : <guy.tapie@bordeaux.archi.fr> 
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Des quartiers marginalisés à l’épreuve du développement durable :  
les politiques urbaines mises en question.  
Regards croisés Maghreb/France [Projet n° 25 ; axe 2] 

Françoise Navez-Bouchanine 
UMR LOUEST Laboratoire des Organisations Urbaines : Espaces, Sociétés, Temporalités  

Objectif et problématique 

La « mise à niveau » de certains quartiers qualifiés d’insalubres de façon à mettre en évidence leur 
caractère non durable peut paradoxalement générer un surcoût en équipement public et une sur-
densification de l’habitat dégradé de quartiers centraux, rendant ainsi discutable la pertinence et la durabilité 
des équipements publics alors réalisés dans ces quartiers. 

L’étude entend donc mettre en avant les interrogations soulevées par les actions de résorption ou 
d’éradication de quartiers insalubres à partir d’opérations menées aussi bien en France qu’à l’étranger. Le 
Maroc et l’Algérie sont plus précisément pressentis pour ces analyses parallèles. 

Méthode 

Tout en inscrivant leur travail dans la continuité des recherches Nord-Sud déjà élaborées, les 
chercheurs souhaitent éviter toute comparaison frontale des situations rencontrées respectivement en 
France et au Maghreb dans le domaine étudié. Ils préfèrent réaliser une relecture critique de travaux 
antérieurs et des études empiriques réalisées par le passé.  

En outre, l’équipe prévoit la possibilité d’interviewer si nécessaire les personnes-ressources jugées 
compétentes sur la question. 

Terrain 

Pour aboutir à un bilan croisé des situations Nord-Sud, l’équipe mettra en perspective des sites 
marocains, algériens et français retenu pour leur caractère d’insalubrité. 

Équipe de recherche 

Pour la France : F. Navez-Bouchanine ; M. Jolé, sociologues ; N. Semmoud, architecte-urbaniste ; M-H. 
Bacqué, urbaniste. 

L. Zaki et H. Berra, politologues. 

Au Maroc : A. Elmaoula el Iraki, architecte géographe ; Mohamed Tamim, O. Khouiti. 

En Algérie : M. Safar-Zitoun et L. Msilta, sociologues. 

Expertise indépendante externe : A. Rabinovich, architecte et urbaniste. 

Organismes et personnes partenaires : 

Maroc : Agence de Développement Social (ADS), professionnel impliqué : Hicham Berra 

Algérie : OFARES (Office Algérien de Restructuration), professionnel impliqué M. Bensiradj 

Contact : Françoise Navez-Bouchanine <fnb@club-internet.fr> 
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Politique de coopération décentralisée : durabilité et réciprocité  
[Projet n° 33 ; axe 2] 

Bruno Villalba 
CERAPS, Université Lille 2 

Objectif et problématique 

L’objectif de cette recherche est de comprendre comment, à travers une évaluation comparative, une 
politique de coopération durable induit une réorganisation des pratiques professionnelles (ingénierie 
administrative, négociations territoriales…) et aboutit à la production de pratiques innovantes en matière 
de négociation des contenus, programmes, élaboration de partenariat et finalités des politiques de 
coopération décentralisée.  

La mise en place d’une coopération décentralisée, notamment suivant un axe Nord-Sud, a permis de 
nombreux transferts de compétences et de savoirs technologiques à la faveur des collectivités « du sud ». 
Ce projet vise à mettre en lumière les effets de la coopération décentralisée dans les pays du sud en 
particulier, en observant l’intégration dans le contexte sociopolitique local de normes et de données 
d’abord développées par les pays du nord. Ce partenariat peut-il en outre être à l’origine d’une certaine 
réciprocité des pratiques et de politiques locales au niveau international ? 

Méthode 

La démarche générale consiste à réaliser une approche croisée - sur le plan disciplinaire mais aussi 
empirique - autour de deux politiques de coopération menées par la communauté urbaine de Dunkerque, 
qui a inscrit le développement durable comme fil conducteur de son action depuis quelques années. Les 
deux opérations sont : la coopération transfrontalière en processus de construction vers un district 
européen avec la Flandre occidentale belge et la coopération « pilote » dite Euro-Gaza menée par la 
communauté urbaine de Dunkerque, les villes de Barcelone et de Turin, avec la municipalité de Gaza.  

L’équipe entend procéder par une approche socio-anthropologique de la problématique du 
développement durable, en dressant le bilan de ces deux partenariat assez éloignés. La première relation 
étant davantage axée sur une coordination des documents de planification urbaine de part et d’autre de la 
frontière franco-belge, tandis que la seconde s’inscrit dans le schéma Nord-Sud. 

Terrain 

Pour mener à bien ce projet, les liens Dunkerque-Gaza et franco-belge de la même région sont plus 
particulièrement retenus. 

Équipe de recherche 

B. Villalba, science politique et Jean-Blaise Picheral, coordonnateur adjoint, urbaniste architecte, 
communauté urbaine de Dunkerque. 

A. Epée et V. Dimier, politologues ; O. Ratouis, historien et philosophe ; C. Beaurain, économiste ; 
B. Cooren, politologue spécialisé en relations internationales ; A. Gandeel, linguiste, chargé de programmes 
sociaux à Gaza. 

Le projet peut se prévaloir du soutien des partenaires institutionnels locaux comme la municipalité de 
Gaza, la communauté urbaine et la ville de Dunkerque et la Province de Flandre occidentale. Le programme 
bénéficie aussi du soutien d’ONG, associations et structures participatives dans ces trois sites. 

Contact : <bvillalba@univ-lille2.fr> et <jeanblaise.picheral@cud.fr> 
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Le développement durable : un concept planétaire au risque de dynamiques 
urbaines, maghrébine et sahélienne (Maroc-Burkina Faso) [Projet n° 37 ; axe 2] 

Liliane Pierre-Louis 
Institut d’Urbanisme de Paris, Université Paris 12 

Objectif et problématique 

Dans les pays du Sud, le développement durable a du mal à prendre forme concrètement. Des politiques 
éphémères y répondent à des situations désordonnées. Loin de s’inscrire dans la durée, ces situations 
privilégient le confort immédiat de la population. 

L’équipe s’est donné trois grands objectifs pour cette recherche : 

- mettre en lumière des formes et des contenus nouveaux dans le champ des politiques urbaines en matière 
de développement durable et chercher des indices de durabilité dans les stratégies et représentations qui 
président aux actes urbains ; 

- faire passer de l'implicite à l'explicite le concept de développement durable en montrant que, s’il peut être 
lu comme un repérage des applications des critères successivement énoncés depuis vingt ans, il peut aussi 
être dévoilé par des indices qui l’abonderont en prenant rang d’indicateurs ; 

- montrer que la problématique émergente du développement durable participe à la mutation du système et 
des métiers de l'aménagement. 

Ce projet s’attachera donc à travailler sur le moyen de faire évoluer les politiques de ces États d’une 
conception de sortie de crise à une conception répondant davantage aux objectifs de durabilités recherchés 
pour tous. 

Méthode 

L’équipe partira d’un corpus bibliographique qu’elle se sera constitué afin de déceler des « indices de 
développement durable » dans des faits déjà repérés, observés voire analysés sur des terrains déjà connus 
de l’équipe.  

Dans un second temps, elle souhaite faire preuve d’une lecture réflexive en comparant les résultats de la 
première phase à une analyse plus fine des sites empiriquement choisis et faisant sens dans l’application de 
leurs politiques territoriales. 

Terrain 

L’étude s’intéresse à des sites identifiés au Maroc et au Burkina Faso. 

Équipe de recherche 

L. Pierre-Louis, A. Bagré et D. Ouedraogo, urbanistes. 

A. Biehler, géographe-paysagiste. 

P. Philifert, géographe-urbaniste. 

Équipe étrangère associée : le bureau d’études d’urbanisme et ingénierie G2 Conception, à 
Ouagadougou (Burkina Faso). 

Contact : <lpierre@univ-paris12.fr> 
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L'appropriation du développement durable par les États modernes.  
Le cas de la coopération internationale au Brésil [Projet n° 38 ; axe 2] 

Vincent Berdoulay 
Université de Pau et des pays de l’Adour, CNRS UMR 5603 

Objectif et problématique 

L’irruption de la question environnementale a profondément modifié ces dernières années les 
conceptions tant nationales qu’internationales d’élaboration des politiques publiques. Une pression 
maintenue au niveau international permet ainsi une plus ou moins rapide assimilation des notions de 
développement durable par les pays du Sud. 

Le cas de la réappropriation de la notion de développement durable sous pression étrangère au Brésil 
pourrait alors révéler des éléments intéressants permettant de répondre à certains blocages (échelles 
pertinentes, acteurs légitimes à associer à la définition des objectifs, concepts à mettre en œuvre) dans 
d’autres pays plus modernes tels que la France.  

Méthode 

La notion de développement durable implique une rupture profonde par rapport aux pratiques de 
développement caractéristiques d’une certaine modernité aménagiste. Ce travail, qui s’inscrit dans la 
continuité des travaux antérieurs de l’équipe de recherche, cherche à comprendre les transformations que 
le développement durable suscite dans la coopération internationale et, plus largement, dans les logiques 
des politiques territoriales menées par un pays particulier.  

Un travail sera réalisé sur les discours concernant les politiques publiques menées en Amazonie 
formulés soit par la presse, soit par des hommes politiques. Puis l’équipe poursuivra son analyse en 
observant comment cette rhétorique développement durable est concrètement transcrite en termes de 
politiques publiques territoriales en Amazonie brésilienne et comment les acteurs y réagissent. 

Les résultats de leurs travaux devraient donner lieu à l’organisation de séminaires et d’un colloque 
international. 

Terrain 

Le Brésil, qui apparaît souvent comme le leader d’un nouveau tiers-mondisme, est la cible principale de 
cette recherche, tant pour la force qu’y prend le développement durable, du fait de la présence de la forêt 
amazonienne, que pour la réappropriation singulière qui en a été faite  

Équipe de recherche 

V. Berdoulay, X. Arnauld de Sartre (co-responsable scientifique), A. Lopes et C. Albaladejo, géographes 
français et brésiliens ; R. Acevedo Marin, anthropologue ; F. Santos Cardoso, historien brésilien ; J. Lolive, 
politologue ; A. Simões, sociologue brésilien ; R. Taravella, économiste de l’environnement. 

Équipes étrangères associées : le département de hautes études amazoniennes de l’Université Fédérale du 
Pará.  

Contact : <vincent.berdoulay@univ-pau.fr> 
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La petite fabrique locale du développement urbain durable.  
De la construction programmatique à la mise en œuvre de projets labellisés,  
une comparaison Nord-Sud des enjeux de la mobilisation dans quatre 
métropoles [Projet n° 43 ; axe 2] 

Alice Rouyer 
CIRUS-CIEU, Université de Toulouse 2 

Objectif et problématique 

Cette recherche prévoit la comparaison dans quatre sites métropolitains des conditions d’émergence 
d’un cadre programmatique du « développement durable » dont le contenu sera soumis à l’analyse.  

L’hypothèse faite est que l’ensemble de ces expériences repose sur une mobilisation de ressources 
(matérielles, conceptuelles, techniques, mais aussi de légitimation) à l’échelle locale, régionale, nationale et 
internationale. L’équipe souhaite élucider la configuration des dispositifs d’acteurs et des flux de ressources 
et étudier de quelles manières, au-delà des effets propres à des contextes historiques et géographiques 
différenciés, ils influent sur les orientations locales.  

Cette analyse préalable, qui souhaite dépasser le clivage habituel établi entre métropoles du Nord et 
celles du Sud, permettra de mieux saisir les conditions de performativité des opérations concrètes menées 
sur le terrain.  

Méthode 

La recherche repose sur la collaboration de chercheurs concentrant leurs investigations sur une 
métropole privilégiée, tout en s’intégrant dans une dynamique d’élaboration d’un cadre d’analyse 
comparatiste, notamment autour du thème de l’expertise et de la participation. Un séminaire permettra 
une fois par an la présentation de l’avancée des travaux par site de recherche et l’harmonisation de la 
démarche collective.  

L’équipe propose, pour chaque site, d’effectuer une analyse plus pointue de plusieurs de ces opérations 
labellisées (réhabilitation urbaine, systèmes de transport, assainissement, procédures participatives), en tant 
qu’elles paraissent représentatives des orientations locales d’un programme axé autour de la notion de 
développement durable, mais aussi semblent représentatives d’une configuration d’acteurs et d’un dispositif 
de ressources caractéristiques. 

Une attention particulière sera portée sur les conditions locales de l’expertise en liens avec ces 
opérations, ainsi que sur la manière dont elles intègrent la dimension participative. 

Terrain 

Quatre sites métropolitains seront étudiés : Toulouse (France), Berlin (Allemagne), Dakar (Sénégal) et 
Essaouira (Maroc). 

Équipe de recherche 

L’équipe est composée de chercheurs de différentes origines géographiques et disciplinaires. 

I. Berry-Chikhaoui, R. Cattedra, D. Chevalier, J-J. Guibert, S. Haoues-Jouve, A. Rouyer, M. Sibertin, 
géographes ; D. Mosovich-Pont-Lezica, sociologue ;  

Contacts à l’étranger :  

M. Abdoul, historien à Dakar. 

H. Haussermann, sociologue à Berlin. 

T. Preuss, ingénieur en sciences environnementales à Berlin. 

M. Janati-Idrissi, géographe à Fès. 

M. Ameur, géographe au Maroc. 

A. El Mouataz, responsable de l’Agenda 21 d’Essaouira. 

Contact : <rouyer@univ-tlse2.fr> 
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Axe 3 • Les inégalités écologiques 

Atteintes environnementales et dynamiques de vie en milieu urbain.  
Quels critères d’évaluation pour quels projets de territoires ? [Projet n° 2 ; axe 3] 

Lydie Laigle 
CSTB  

Objectif et problématique 

Les dynamiques territoriales de développement ont souvent des répercussions néfastes sur 
l’environnement dont la vulnérabilité n’a cessé de croître. 

L’objectif de cette recherche est de faire un état des lieux sur les formes de vulnérabilité des espaces et 
les inégalités sociales et environnementales qui leur sont liées et d’identifier des corrélations et des critères 
pertinents permettant d’évaluer les incidences humaines et sociales de cette vulnérabilité à partir d’axes 
thématiques (dégradation environnementale/santé, aménagement urbain/risques naturels et industriels, 
activités économiques et déplacements/pollutions et bruit, étalement urbain et habitat/atteintes 
environnementales, risques sanitaires, effet de serre). 

Il s’agit donc d’identifier les facteurs de développement territorial qui génèrent trop de nuisances pour 
l’environnement afin d’en limiter l’usage et d’être à même de formuler des modes d’actions moins nuisibles 
dans ce domaine. 

Méthode 

Dans un premier temps, le travail consistera à déterminer de façon qualitative les inégalités écologiques 
à l’aide d’expertises locales. Une recherche documentaire et statistique permettra d’identifier et d’analyser 
les facteurs de développement affectant les différents espaces étudiés. 

Puis l’équipe mesurera la prise en compte de ces diagnostics par les politiques territoriales à l’aide 
d’entretiens qualitatifs avec les responsables locaux. 

Terrain 

Les agglomérations de Lille et de Strasbourg sont pressenties pour cette analyse, en raison de leur 
position transfrontalière facilitant une certaine cohérence européenne. De plus, elles ont une expérience 
avancée de le domaine. 

Un séminaire final sera organisé pour valoriser les résultats de ce travail auprès de la communauté 
scientifique et des acteurs de l’action publique (services de l’État et collectivités). 

Équipe de recherche 

L. Laigle, sociologue économiste ; S. Kirchner, CSTB et G. Faburel, IUP, Université Paris 12. 

Experts associés : A. Roy, Institut Français de l’Environnement, R. Bullard, Environnemental justice 
ressource Centre of Atlanta, C. Kergomard, École Nationale Supérieure, Paris. 

Partenariat avec des acteurs locaux 

LMCU : M. Mackowiack, Lille Métropole, direction de l’Urbanisme et du Développement Durable. 

CUS : M. Drach, communauté urbaine de Strasbourg, direction de l’Environnement. 

Contact : <laigle@cstb.fr> 
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Analyse des critères de vulnérabilité des espaces anthropiques en zone rurale, 
littorale et urbaine. Le cas des landes du Cragou, des marais côtiers de Séné  
et de l'agglomération de Rennes [Projet n° 6 ; axe 3] 

André Sauvage 
LARES, Université de Haute-Bretagne 

Objectif et problématique 

La protection des espèces et de la biodiversité est aujourd’hui un des éléments de gestion des activités 
humaines qui intègre des préoccupations relatives à l’émergence d’espèces à risques, ainsi qu’à la 
banalisation de la faune et de la flore. 

Ce travail propose d’étudier la façon dont est perçue et construite la vulnérabilité des espaces 
anthropisés en matière de biodiversité et d’analyser les critères permettant d’évaluer la vulnérabilité des 
espaces anthropisés, en zone rurale littorale et urbaine  

Il s’agit de définir la place qu’occupent ces normes et leurs motivations auprès tant du public que des 
décideurs locaux. 

Méthode 

Des entretiens avec les scientifiques en charge du suivi de la biodiversité dans chacun des espaces 
retenus participeront à l’élaboration d’indicateurs de vulnérabilité. Cette approche sera complétée par un 
questionnement plus général sur les conditions dans lesquelles se modifient les relations entre les humains et la 
biodiversité.  

Quatre ateliers prospectifs seront ensuite organisés réunissant des acteurs locaux (élus, mais aussi 
membres des services techniques, acteurs associatifs, chercheurs, figurant ou non parmi les personnes 
interrogées dans la phase précédente). Il s’agit de passer de la démarche théorique à une expertise qui 
rencontre les intérêts et les préoccupations de ces acteurs locaux.  

Les résultats des deux phases précédentes de la recherche y seront exposés et une réflexion sera 
engagée sur les conclusions pratiques à tirer pour le maintien de la biodiversité, notamment en zone 
périurbaine.  

Terrain 

Trois sites seront étudiés : les landes du Cragou (Finistère), les marais côtiers de Séné (Morbihan) et 
l’agglomération de Rennes. 

Équipe de recherche 

J.M. Le Bot et S. Chevrier du LARES. 

La recherche se déroulera en partenariat avec le programme ECORURB ainsi qu'avec l'association 
Bretagne Vivante – SEPNB.  

Contact : <andre.sauvage@uhb.fr> 
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Inégalités écologiques dans les marges urbaines des territoires littoraux :  
enjeux de protection du patrimoine naturel et conflits d'usages du sol,  
évaluation de la vulnérabilité aux pressions foncières et intégration  
des contraintes environnementales dans le processus de planification urbaine 
[Projet n° 9 ; axe 3] 

Philippe Deboudt 
IFRESI, Université des Sciences et Technologies de Lille 

Objectif et problématique 

Les territoires côtiers constitués de milieux fragiles à fort intérêt patrimonial sont investis et convoités 
par des populations et des activités très nombreuses et variées, or l’inadaptation de cette urbanisation 
contribue à fragiliser davantage ce milieu spécifique, soumis à une pression foncière croissante. 

L’objet de cette recherche est d’identifier les secteurs soumis aux pressions foncières les plus fortes 
pour parvenir à une consommation du littoral qui respecte sa faculté à se régénérer. Pour aboutir à ce but, 
l’équipe propose d’intégrer les indices de vulnérabilité du littoral qu’elle aura identifiés au processus de 
planification d’usage des sols. 

Méthode 

Des recherches documentaires et une analyse scientifique des terrains choisis devraient permettre à 
l’équipe de créer un tableau répertoriant les critères de vulnérabilité des espaces littoraux soumis à de trop 
nombreuses pressions foncières et économiques. 

Cette grille d’analyse constituerait l’outil de mesure de la valeur écologique et paysagère d’un secteur 
donné afin de déterminer son degré de résistance aux différentes pressions économiques et foncières 
attendues, à partir des résultats obtenus sur les sites étudiés. 

À terme, ces données devraient permettre aux élus locaux d’adapter leur planification des sols aux 
propriétés du littoral. 

Terrain 

L’étude se fera à partir de deux territoires littoraux situés en Côte d’Opale : l’estuaire de la Canche à 
Berck, d’une part, le littoral des bouches du Rhône : calanque de Marseille à Cassis, d’autre part. 

Équipe de recherche 

P. Debout ; F. Dumont ; V. Houillon ; C. Meur-Férec et V. Morel, géographes. 

G. Bellan ; D. Bellan-Santini ; J-C. Davin ; N. Desroy ; O. Delanoë et J-M. Duwarmez, écologues. 

E. Dubaille, Conservatoire du Littoral. 

M. Ghézali et O. Lozachmeur, juristes. 

D. Parsi, professeur en Aménagement et Urbanisme. 

J. Longuépée, économiste. 

Contact : <Philippe.Deboudt@univ-lille1.fr> 
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Élaborations de savoirs croisés sur les inégalités environnementales  
en contexte urbain et développement durable [Projet n° 16 ; axe 3] 

Isabelle Roussel 
APPA (Association pour la prévention de la pollution atmosphérique) Nord-Pas-de-Calais 

Objectif et problématique 

Les actions menées au titre de la qualité environnementale peuvent présenter le risque d’exclure de la 
qualité environnementale recherchée par ces opérations ceux qui n’ont pas les moyens d’investir dans des 
projets de qualité durable. Sous cet angle, une opération conçue à l’origine pour apporter une meilleure 
qualité de vie à tous devient facteur de discrimination. 

L’équipe propose donc de réfléchir et d’élaborer les conditions d’une certaine « équité 
environnementale » pour éviter ou amoindrir les effets pervers des politiques porteuses d’une meilleure 
qualité de vie. 

Il s’agit de concilier les objectifs environnementaux et sanitaires de l’opération à la réalité économique 
et sociale du terrain.  

Dans cet objectif, il peut être nécessaire de repenser la dimension spatiale des politiques menées, 
l’étude souhaite ainsi évaluer l’échelle spatiale la mieux adaptée à l’idée d’équité environnementale. 

Méthode 

Un travail d’enquête sur le terrain visera à mettre en œuvre une approche pluridisciplinaire mêlant 
géographie, sciences sociales, droit et économie au cours d’une première phase, tandis qu’une réflexion 
philosophique et épistémologique sera mise en place en deuxième phase. 

Terrain 

L’étude entend s’appuyer sur les sites de Saint-Étienne, de Tourcoing et de Nancy déjà utilisés par 
l’équipe pour de précédentes recherches. 

Équipe de recherche 

I. Roussel ; R. Laganier ; C. Kergomard, géographes. 

E-J. Scarwell, politologue. 

S. Frère, géographe et politologue.  

L. Charles, sociologue et philosophe.  

B. Festy, professeur de santé et d’hygiène publique 

Par ailleurs, l’IFRESI et l’INRETS ont donné leur accord pour participer à l’élaboration du cadre 
théorique et surtout empirique de cette recherche. 

Contact : <isaroussel69@aol.com> 
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Effets spatiaux des politiques environnementales urbaines [Projet n° 24 ; axe 3] 

Marguerite Rigaud 
Fondation des villes sn 

Objectif et problématique 

Les problématiques environnementales sont complexes, multidimensionnelles et pas toujours 
localisables. Pourtant de nombreuses données demeurées non exploitées pourraient permettre de clarifier 
davantage la situation en la matière. 

L’équipe propose donc d’exploiter différentes données locales et communales pour parvenir à cerner 
les effets et incidences des politiques environnementales à l’échelle locale et répondre aux questions : 
quelles différences rencontre-t-on d’un quartier à l’autre dans la mise en œuvre d’une même opération ? 
Dispose-t-on d’une égalité de traitement en la matière ou doit-on mettre en place une politique de 
discrimination positive pour permettre une meilleure égalité entre les communes ? Existe-t-il 
géographiquement un déséquilibre entre les régions françaises du point de vue des bénéfices et des 
inconvénients que peuvent générer les politiques environnementales mises en place en France ? 

Méthode 

Ce projet est divisé en deux volets : 

- un premier volet consistera en une recherche bibliographique et méthodologique sur les expériences 
françaises et étrangères relatives aux mesures des politiques environnementales et de leurs effets ; 

- un second visera à appliquer à deux villes différentes un même outil local de repérage et de classement 
des opérations environnementales et à en étudier les effets respectifs pour chaque ville étudiée. 

Le but de ces deux étapes étant de recueillir les éléments nécessaires à la constitution d’une grille 
comparative qui permettrait de cartographier et d’isoler une série de ratios par quartier afin de pouvoir 
établir un bilan plus juste de la situation nationale en la matière. Ces résultats seront ensuite analysés au 
regard des inégalités écologiques avec différents élus et partenaires locaux. 

L’équipe propose de diffuser les résultats en s’appuyant sur le projet LIFE mené par ailleurs avec 
plusieurs communes sur le thème de la comptabilité environnementale, sur les publications sur ce thème du 
ministère de l’écologie et sur la diffusion des résultats auprès des collectivités partenaires. 

Terrain 

Cette étude s’appuiera sur les connaissances développées autour des agglomérations poitevine et 
bordelaise. La première est particulièrement sensible aux politiques environnementales qui y sont 
désormais bien ancrées, notamment en raison de ses ambitions touristiques. Tandis que la seconde se situe 
dans une approche plus récente en la matière puisqu’elle entend procéder à la rénovation d’un certain 
nombre de ses quartiers ayant dérivé vers des friches urbaines. 

Équipe de recherche 

M. Rigaud, urbaniste et économiste. 

J-R. Barthélemy, socio-économiste. 

P. Pernot, ingénieur en planification des transports et réseaux. 

Contact : <fondation.villes@wanadoo.fr> 
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Vécu environnemental et qualité de vie en région Île-de-France. 
Une approche interdisciplinaire d'évaluation des disparités  
[Projet n° 27 ; axe 3] 

Guilaume Faburel 
C.R.E.T.E.I.L., Université Paris 12 Val-de-Marne 

Objectif et problématique 

L’évaluation de la qualité environnementale souffre encore aujourd’hui d’une segmentation des savoirs 
et de la connaissance qui dessert la mise en évidence des disparités environnementales à fine échelle. 

Les approches technico-normatives actuelles ne permettent pas de saisir la complexité des disparités 
environnementales à petite échelle. Aussi, ce projet envisage-t-il d’établir un nouveau système de mesure de 
la qualité de l’environnement qui permettrait de déceler les inégalités environnementales à une échelle fine 
et représentative.  

La mise au point d’une nouvelle géographie de la qualité environnementale du pays sous forme d’une 
grille de lecture des disparités territoriales offrirait ainsi la possibilité d’étudier tant les phénomènes 
ségrégatifs que les fondements de l’attractivité territoriale des différentes localités françaises. Différents 
facteurs identitaires jouent par exemple un rôle certain dans la perception et la relation qu’ont les citoyens 
avec l’environnement qui les entoure, la méthode ici préconisée permettrait notamment d’en tenir compte 
désormais. 

Méthode 

Une approche pluridisciplinaire est nécessaire à la réalisation de ce projet.  

Une première analyse quantitative aura pour but de croiser différentes variables et caractéristiques 
environnementales des communes observées pour les besoins du projet. Une analyse factorielle devrait 
ainsi permettre de mieux rendre compte de la répartition des groupes sociaux et de différents tissus 
fonctionnels notamment. 

Les résultats de cette première phase devraient ensuite mener à une sélection de 6 à 8 sites retenus 
pour leurs qualités ou faiblesses environnementales. Des ménages franciliens seront confrontés aux 
résultats obtenus par le biais des différents questionnaires qui leur seront soumis.  

Enfin une analyse de l’ensemble devrait permettre de dépasser les spécifications classiques et 
conventionnelles de l’environnement par l’introduction de nouveaux facteurs d’évaluation en la matière. 

Terrain 

La grande variété des communes présentes en Île-de-France et l’acuité des enjeux environnementaux 
rencontrés dans cette région ont été des facteurs déterminants dans le choix de l’équipe de cibler leurs 
recherches sur ce site. 

Équipe de recherche 

G. Faburel, urbanisme, aménagement et politiques urbaines ; J-P. Orfeuil, socio-économie ; I. Maleyre et 
S. Gueymard, économie. 

Contact : <faburel@univ-paris12.fr> 
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Émergence et rôle des processus participatifs dans la protection  
des espaces naturels et agricoles périurbains sous forte pression foncière  
[Projet n° 31 ; axe 3] 

Jean-Louis Zentelin 
Centre Pierre Naville, Université d’Évry Val d’Essonne 

Objectif et problématique 

La métropolisation économique de l’Île-de-France empêche la pleine application des politiques de 
développement durable dans ce secteur. Les principales mesures adoptées en la matière visent à limiter les 
conséquences nocives du développement économique de la région. 

Ce projet avance néanmoins l’idée que, pour plus d’efficacité, ces mesures doivent reposer davantage 
sur des « processus participatifs locaux ». Une telle méthode donnerait naissance à des politiques de 
développement durable qui seraient cette fois totalement intégrées au niveau local.  

La recherche entend définir ici les conditions les plus adaptées au « processus participatif » évoqué. 

Méthode 

L’historique des processus participatifs mis en place en Île-de-France sera établi pour chaque terrain 
retenu. Une analyse et une synthèse de leur système permettront de mieux cerner les conditions du 
recours idéal à ces techniques.  

Des entretiens semi-directifs avec les différentes autorités de la région devraient amener l’équipe à 
synthétiser les systèmes de protection en insistant notamment sur les lacunes à combler. Ces résultats 
devraient également permettre d’identifier les éléments responsables des différences d’évolution des sites 
choisis. 

Terrain 

L’étude mettra en parallèle deux franges de l’urbanisation francilienne présentant des caractéristiques 
socioprofessionnelles comparables, mais dont la situation en matière de préservation des espaces naturels 
et agricoles serait plus éloignée. 

Équipe de recherche 

J-L. Zentelin, urbaniste et B. Muller, sociologue ainsi que six étudiants. 

Contact : <jl.zentelin@iut.univ-evry.fr> 
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Vulnérabilité socio-économique des espaces urbains :  
cadre conceptuel, mesure et application à l'Île-de-France [Projet n° 34 ; axe 3] 

Aïcha Ouharon 
LED Université Paris 8 et CIRED UMR 8568 

Objectif et problématique 

Les études relatives à la vulnérabilité socio-économique des espaces urbains se cantonnent à une vision 
mono-disciplinaire de la question. Celle-ci est généralement réduite aux seules grandeurs économiques 
comme la consommation ou l’épargne individuelles. 

Or, les sociétés modernes se caractérisent précisément par le fait qu’elles sont constituées d’individus 
vulnérables ne disposant pas seuls de la capacité de se protéger eux-mêmes des aléas socioéconomiques, 
cette mission y étant dévolue à des institutions sociales. 

Dans un tel contexte, l’étendue de la liberté effective de choix laissée aux individus devient 
déterminante dans l’étude de la vulnérabilité recherchée. 

L’équipe entend démontrer que les capacités de réaction aux aléas évoqués et d’atténuation de leurs 
conséquences sont fondamentalement liées à ce facteur. 

Méthode 

L’équipe souhaite valider son hypothèse de départ par une application empirique consistant à évaluer, à 
partir d’un modèle économétrique, la vulnérabilité socio-économique des espaces urbains de l’Île-de-France. 

La construction d’un ensemble d’indicateurs de vulnérabilité socio-économique des espaces urbains à la 
privation spatiale est visée au terme de cette étude. 

Terrain 

Le projet s’appuie essentiellement sur la région Île-de-France pour procéder à sa démonstration. 

Équipe de recherche 

A. Ouharon, J-F. Huriot, L. Bourdeau-Lepage et E. Tovar, économistes ; H. Vieillard-Baron, géographe ; 
A. Balestrino, économiste et psychologue. 

Contact : <ouharon@centre-cired.fr> 
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Le changement climatique, révélateur des vulnérabilités territoriales ?  
[Projet n° 41 ; axe 3] 

Patrice Melé 
CITERES UMR 6173, Université François Rabelais, Tours 

Objectif et problématique 

Les effets du changement climatique au niveau local sont susceptibles de provoquer ou de renforcer 
certaines formes de vulnérabilité et leur perception et, à ce titre, les territoires présentent des disparités et 
inégalités. En raison de leurs configurations naturelles et géographiques (zones littorales, insulaires), mais 
aussi sociales et économiques (mono-activité industrielle ou touristique), les territoires s’avèrent inégaux 
face aux conséquences du changement climatique. 

Comment les acteurs locaux se saisissent-ils et traduisent-ils cet enjeu global en des mesures 
territorialisées ? Il s’agit dans ce travail de mettre en évidence les secteurs d’activités ou les politiques 
publiques (sectorielles ou transversales), les programmes d’intervention ou de planification, les acteurs, 
organismes et institutions qui sont mobilisés dans l’intégration et la déclinaison locale des enjeux liés au 
changements climatiques.  

Méthode 

Ce travail s’effectuera en quatre phases : 

- une exploration des données liées à ce thème, les initiatives locales mises en place afin d’identifier plus 
précisément les différents cas d’études ; 

- des enquêtes de terrain (entretiens qualitatifs en deux temps : identification et approfondissement) ; 

- une comparaison avec d’autres échelles : mise en perspective d’autres travaux en cours ; 

- la diffusion et la valorisation des résultats.  

Terrain 

La recherche s’inscrit au niveau local (quartiers ou intercommunalité). Les territoires seront choisis en 
fonction de trois critères : 

- un premier échantillon de terrain soumis à des vulnérabilités directes (territoire insulaire ou 
montagne) : La Rochelle, l’île de Ré ; 

- un second présentant des vulnérabilités indirectes (changements climatiques exacerbant des 
vulnérabilités préexistantes) : Dunkerque ; 

- un troisième composé de terrains a priori peu vulnérables aux changements étudiés, mais engagés 
malgré tout dans des politiques relatives à cette question : Grenoble.  

Équipe de recherche 

P. Melé, géographe ; F. Bertrand, post-doctorant ; L. Rocher, L. Héland et M. Bonnefond, doctorants en 
aménagement. 

Contact : <patrice.mele@univ-tours.fr> 
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Les inégalités spatiales face à l’environnement et leur évolution :  
analyse économique et application à l’aire urbaine rennaise sur la base  
d’un système d’information géographique [Projet n° 42 ; axe 3] 

Marc Baudry 
CREM UMR CNRS 6211, Université Rennes 1 

Objectif et problématique 

L’étude des valeurs foncières se révèle être un outil-clé dans l’analyse de la ségrégation spatiale et de 
son évolution : à goûts et préférences identiques, les individus disposant des revenus les plus élevés 
formulent les enchères les plus élevées et jouissent de ce fait d’un accès privilégié aux biens offrant les 
meilleures caractéristiques, notamment environnementales. 

Pour l’économiste, ce principe de valorisation indirecte des aménités et/ou nuisances environnementales 
à travers le marché immobilier est à la base de la méthode dite des prix hédoniques permettant leur 
évaluation monétaire. 

Ce projet vise à mettre en œuvre la méthode dans le cas de l’aire urbaine rennaise pour les années 
1994 à 2001. L’accent sera mis sur l’environnement paysager, mais aussi sur le bruit et la pollution inhérents 
à la proximité des zones industrielles ou grands axes de communication. 

Méthode 

Le projet intègre quelques originalités aboutissant à la création d’un outil qui permettrait la correction 
des inégalités spatiales. Il s’agit ici : 

- de combiner compétences géographique et économique par la mise en place d’un système 
d’information géographique superposant l’ensemble des données relatives aux transactions immobilières 
(montants, caractéristiques intrinsèques et environnementales des biens et objets de ces transactions) ; 

- d’intégrer l’influence des anticipations des ménages sur l’évolution de l’environnement, ainsi que 
l’évolution de l’offre en biens et services publics locaux et la fiscalité locale en réponse à cette première 
évolution. 

Une illustration d’étude d’impact permettra dès lors d’évaluer monétairement le rendement social de 
l’instauration d’espaces ruraux protégés dans des zones périurbaines subissant une forte pression 
démographique ou encore le rendement social de la mise en place d’espaces arborés dans des zones 
urbaines défavorisées. 

Le système d’information géographique s’appuiera sur le traitement de données de télédétection afin de 
caractériser l’environnement prévalant dans le voisinage des biens figurant dans le fichier de la Chambre des 
notaires d’Ille-et-Vilaine qui recense les mutations immobilières et leurs caractéristiques, ce qui garantit une 
bonne connaissance des lieux à moindre coût. 

Terrain 

Pour ce projet, l’aire urbaine rennaise a été retenue comme champ d’étude : la mobilité des ménages y 
est assez effective et la diversité des indicateurs environnementaux qu’elle comprend confère une certaine 
dimension au facteur « inégalités spatiales ». La ville comporte en effet un centre urbain à l’habitat dense, 
parfois proche de zones industrielles, tandis que sa couronne périurbaine mêle habitat pavillonnaire et 
purement rural ainsi que divers sites naturels.  

Équipe de recherche 

M. Baudry, économie de l’environnement et économie publique locale ; A. Guengant, finances locales et 
économie publique locale ; S. Larribeau, économétrie ; A. Cotonnec, géographe, spécialisé en télédétection ; 
T. Corpetti et P. Gouery, respectivement chercheur et ingénieur spécialisés en traitement de l’image ; 
I. Ganzetti, géographe cartographe. 

Contact : <marc.baudry@univ-rennes1.fr> 
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Annexe 1 • Les instances de pilotage du programme 

Le Conseil scientifique 

Francis BEAUCIRE Université Paris 1 

Cyria EMELIANOFF Université du Maine, Groupe de Recherche en géographie Sociale 

Vincent HOFFMANN-MARTINOT Institut d’études politiques de Bordeaux, CERVL 

Sylvy JAGLIN  École des Ponts et Chaussées, LATTS  

Corinne LARRUE  
(présidente du conseil scientifique) 

Université de Tours, UMR CITÈRES 6173 

Patrick MOQUAY ENGREF, Clermont-Ferrand 

Annick OSMONT  Consultante  

Olivier SOUBEYRAN Institut de Géographie Alpine, Grenoble 

Luc THIÉBAUT ENESAD - INRA, Dijon 

Jacques THEYS Ministère de l’Équipement, DRAST – CPVS 

Edwin ZACCAÏ  Université libre de Bruxelles, IGEAT 

Bertrand ZUINDEAU Université de Lille 1, IFRESI-CNRS 

Le Comité d’orientation 

Le comité d’orientation est composé de personnes représentants différentes administrations ou 
organismes énumérés ci-dessous : 

. l’Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME), 

. l’Association française des conseils des communes et régions d'Europe (AFCCRE), 

. l’Association des maires pour l’environnement et le développement durable, 

. la Délégation interministérielle à l’aménagement et à la compétitivité des territoires (DIACT, 
anciennement DATAR), 

. la Délégation Interministérielle à la Ville (DIV), 

. la Fédération des parcs naturels régionaux de France, 

. la Fédération nationale des agences d'urbanisme (FNAU), 

. le Ministère des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer, Haut commissariat au 
développement durable, DGUHC, DRAST, PUCA et DDE, 

. le Ministère de la Culture et de la Communication, DAPA, 

. le Ministère de la jeunesse, des sports et de l’action associative, Direction de la Recherche et Direction 
de la Technologie, 

. le Ministère de l'Agriculture, de l'alimentation, de la pêche, et des affaires rurales, DGFAR, DGER, 

. le Ministère de l'écologie et du développement durable, D4E/SRP et D4E/SDD, direction Nature et 
Paysages, 

. le Ministère de l'intérieur, Centre de Prospective, 

. la Présidente du conseil scientifique. 

Les experts mobilisés 

Outre les membres du conseil scientifique et l’équipe de coordination du programme, une vingtaine de 
personnalités du monde scientifique, issues de disciplines diverses, ont été sollicitées pour expertiser les 
projets de recherche reçus.  
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